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CLAUSES GENERALES 
 
Le Gouvernement du Burundi, et la Commission européenne se sont mis d’accord sur ce qui suit: 

(1) Le Gouvernement du Burundi représenté par ………(nom et titre)…….., et la Commission 
européenne représentée par ………(nom et titre)……., désignés ci-après comme les Parties, se sont 
rencontrés à …… (place) du ………………. au ……………., en vue de déterminer les orientations 
générales de la coopération pour la période 2003-2007. (Option) La Banque Européenne 
d’Investissement était représentée à ces entretiens par ………(nom et titre)……. 

Lors de ces entretiens, ont été établis le Document de Stratégie de Coopération et le Programme 
Indicatif de l’Aide Communautaire en faveur du Burundi, conformément aux dispositions des 
Articles 2 et 4 de l’Annexe IV de l’Accord de Partenariat ACP–CE, signé à Cotonou le 23 juin 
2000. Par ces entretiens se termine le processus de programmation au Burundi. 

Le Document de Stratégie de Coopération et le Programme Indicatif sont annexés au présent 
document. 

(2) En ce qui concerne les ressources financières programmables indicatives que la 
Communauté envisage de mettre à la disposition du Burundi pour la période 2003–2007, un 
montant de € 115 millions est prévu pour l’allocation visée dans l’article 3.2 (a) de l’Annexe IV de 
l’Accord de Partenariat ACP–CE (allocation A) et de € 57 millions pour celle visée dans l’article 
3.2 (b) (allocation B). Ces allocations ne constituent pas des droits et peuvent être révisées par la 
Communauté, à la suite de la réalisation des revues à mi-parcours et en fin de parcours, 
conformément à l’Article 5.7. de l’Annexe IV de l’Accord de Partenariat ACP–CE. 

(3) L’allocation A est destinée au soutien macroéconomique, aux politiques sectorielles, aux 
programmes et projets en appui aux domaines de concentration ou hors concentration de l’aide 
communautaire. Le Programme Indicatif dans le chapitre 6 se réfère aux ressources de l’allocation 
A et aux reliquats non engagés des FED précédents, pour lesquels aucun projet ou programme 
n’avait été identifié dans les Programmes Indicatifs Nationaux respectifs. Il tient compte aussi des 
financements dont le Burundi bénéficie ou pourrait bénéficier sous d’autres ressources 
communautaires. Il ne préjuge pas les décisions de financements de la Commission européenne. 

(4) L’allocation B est destinée à couvrir des besoins imprévus tels que l’aide d’urgence 
lorsqu’une telle aide ne peut pas être financée sur le budget de l’UE, des contributions à des 
initiatives d’allégement de la dette adoptées internationalement ainsi qu’un soutien destiné à 
atténuer les effets néfastes de l’instabilité des recettes d’exportation. L’allocation B sera mobilisée 
selon des mécanismes et procédures spécifiques. Pour cette raison, elle ne fait pas encore partie du 
Programme Indicatif. 

(5) La Banque Européenne d’Investissement peut contribuer à la mise en œuvre du présent 
Document de Stratégie de Coopération par des opérations financées sur la Facilité d’Investissement 
et/ou sur ses ressources propres, conformément aux articles 3 et 4 du Protocole Financier de 
l’Accord de Partenariat ACP–CE. 

(6) Conformément à l’article 5 de l’Annexe IV de l’Accord de Partenariat ACP–CE, 
l’Ordonnateur National et le Chef de Délégation procéderont annuellement à une revue 
opérationnelle du Programme Indicatif et procéderont à une revue à mi-parcours et en fin de 
parcours de la Stratégie de Coopération et du Programme Indicatif. 

Les revues à mi-parcours et en fin de parcours auront lieu au plus tard respectivement deux et 
quatre ans après la signature de la Stratégie de Coopération et du Programme Indicatif. A la suite de 
la réalisation des revues à mi-parcours et en fin de parcours, la Communauté peut revoir la dotation 
compte tenu des besoins actualisés et des performances. 
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(7) L’Accord des deux parties sur le présent Document de Stratégie de Coopération et le 
Programme Indicatif sera considéré comme définitivement acquis dans un délai de huit semaines 
après sa signature, sauf communication contraire de l'une ou de l'autre partie effectuée avant ce 
terme. 

 

 

 

Signatures: 

 

 

 

Pour le Gouvernement du Burundi     Pour la Commission européenne 

 

……………………………………….   ………………………………… 
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PARTIE A 
STRATEGIE DE COOPERATION 

RESUME 

Le Programme Indicatif National du 9ème FED apparaît à une période où le Burundi tente de sortir 
d’une crise de presque 10 ans qui l’a lourdement affaibli sur le plan socio-économique. Le nombre 
de déplacés et réfugiés est estimé à environ un million de personnes. La dégradation du conflit a 
amené la communauté internationale à soutenir des négociations pour la paix et la réconciliation 
nationale, avec pour objectif une paix durable. Celles-ci ont abouti à la signature d’un Accord de 
Paix et de Réconciliation à Arusha, au mois d’août 2000. Conformément aux termes de cet accord, 
un Gouvernement de Transition, représentant les différentes tendances politiques, est entré en 
fonction le 1er novembre 2001 pour une durée de trois ans. La situation actuelle reste très fragile 
car le Gouvernement peine à mettre en œuvre les réformes nécessaires et des combats ont encore 
lieu entre l’armée et certains groupes de rebelles. 

La situation économique se caractérise par une stagnation de la production, une inflation importante 
et une détérioration de la balance des paiements. Après une hausse de 4,8% du PIB en 1998, la 
variation annuelle du PIB a chuté à -1% en 1999 et -0,9% en 2000, du fait des déplacements de 
populations et de l’insécurité qui entraînèrent une chute de la production agricole. Une reprise a été 
cependant perceptible en 2001 grâce à une croissance de 2,1% du PIB. Une restauration effective de 
la paix, permettant une réinstallation des populations, pourrait entraîner une croissance du PIB de 
l’ordre de 4,5% en 2003. 

La crise socio-politique connue depuis 1993 a généré un déplacement massif des populations civiles 
au Burundi et vers les Etats voisins. La pauvreté s’est accrue conséquemment à la crise qui a débuté 
en 1993. Le revenu moyen par habitant a été divisé par deux entre 1990 et 2001, passant de 210 
USD à 110 USD (comparativement, la moyenne des pays sub-sahariens est de 490 USD). Le taux 
de la population touché par la pauvreté est passé sur la même période de 40% à 69%. L’économie 
du Burundi repose essentiellement sur le monde rural. Le secteur agricole représente 50 % du PIB 
et 90% des recettes d’exportation. Plus de 90% de la population vit en milieu rural, et l’agriculture 
emploie les trois quarts de la population active. 

Les objectifs de la coopération communautaire s’inscrivent dans le Cadre Stratégique Intérimaire 
de Croissance Economique et de Lutte Contre la Pauvreté (CSLP-I), adopté par le Gouvernement et 
approuvé par les institutions de Bretton Woods en octobre 2002, et se traduisent globalement par la 
contribution à la réussite du processus de paix.  

L’enveloppe financière mise à disposition du Burundi par la Communauté européenne est de 115 
M€ pour l’allocation A et de 57 M€ pour l’allocation B. Les secteurs de concentration ont été 
choisis en fonction des priorités stratégiques du Gouvernement et des autres bailleurs de fonds. Les 
deux secteurs de concentration retenus sont le développement rural (56,75 M€) afin de relancer les 
activités productives, particulièrement en milieu rural, et la bonne gouvernance (17,25 M€). Un 
montant de 31,5 M€ sera consacré à des appuis macroéconomiques. Dans ce cadre, une attention 
particulière sera accordée à la réduction de la pauvreté par un suivi des secteurs sociaux. Un 
montant de 9,5 M€ est programmé pour des interventions complémentaires hors domaines de 
concentration. 

En partenariat avec ECHO, le 9ème FED assurera le lien entre l’aide humanitaire, la réhabilitation 
et le développement (Linking Relief, Rehabilitation and Development – LRRD), afin d’assurer la 
transition entre une aide communautaire humanitaire à un développement durable de fond. 

Les interventions prendront en considération, avec une attention particulière, les composantes 
transversales telles que la prévention des conflits, la protection des ressources naturelles et de 
l’environnement, ainsi que le rôle de la femme et les droits de l’homme. 
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1 LES OBJECTIFS DE COOPERATION DE LA CE 

Conformément à l’article 177 du Traité instituant la Communauté européenne, la politique de la 
Communauté dans le domaine de la coopération au développement favorise: 

 Le développement économique et social durable des pays en développement et plus particulièrement des 
plus défavorisés d’entre eux; 

 L’insertion harmonieuse et progressive des pays en développement dans l’économie mondiale; 
 La lutte contre la pauvreté dans les pays en développement. 

Ces objectifs ont été confirmés et renforcés dans l’article 1 de l’Accord de Partenariat ACP-CE, 
signé à Cotonou le 23 juin 2001, qui met un accent particulier sur l’objectif de réduction et, à terme, 
d’éradication de la pauvreté. La coopération entre la Communauté et le Burundi poursuivra ces 
objectifs, en prenant en compte les principes fondamentaux définis dans l’article 2 de l’Accord - 
spécialement ceux encourageant l’appropriation des stratégies de développement par les pays et 
populations concernés - et les éléments essentiels définis dans l’article 9. 

Dans leur déclaration sur la politique de développement de la Communauté européenne du 10 
novembre 2000, le Conseil de l’Union européenne et la Commission européenne ont décidé de 
concentrer les activités de la Communauté dans un nombre limité de domaines, choisis en fonction 
de leur contribution à la réduction de la pauvreté et pour lesquelles l’action communautaire offre 
une valeur ajoutée: lien entre commerce et développement; appui à l’intégration et à la coopération 
régionale; appui aux politiques macroéconomiques; transport; sécurité alimentaire et 
développement rural durable; renforcement des capacités institutionnelles, notamment en matière 
de bonne gestion des affaires publiques et d’état de droit. La déclaration spécifie aussi que, en 
conformité avec le cadre macroéconomique, la Communauté poursuivra ses appuis dans les secteurs 
sociaux, notamment en vue d’assurer un accès équitable aux services sociaux. 

Le Traité instituant la Communauté européenne prévoit que la Communauté et les Etats membres 
coordonnent leurs politiques en matière de coopération au développement et se concertent sur leurs 
programmes d’aide, y compris dans les organisations internationales et lors des conférences 
internationales. La coopération communautaire devra aussi déployer des efforts pour faire en sorte 
que les objectifs de la politique communautaire de développement soient pris en compte dans la 
conception et la mise en œuvre des autres politiques ayant un impact sur les pays en 
développement. En outre, comme stipulé dans l’Article 20.2 de l’Accord de Cotonou, en vue de leur 
intégration dans tous les domaines de la coopération, une prise en compte systématique de certaines 
questions thématiques ou transversales sera assurée: les questions de genre, l’environnement, le 
développement institutionnel et le renforcement des capacités. 

Les objectifs et principes mentionnés ci-dessus et l’agenda politique national présenté dans le 
chapitre suivant constituent le point de départ pour la formulation du présent document, 
conformément au principe d’appropriation nationale des stratégies de développement. 

2 AGENDA POLITIQUE DU GOUVERNEMENT 

2.1 Les documents de base 
Un Gouvernement de transition, créé le 1er novembre 2001, s’est doté en janvier 2002, d’un 
programme de transition de trois ans. Ce programme annonce les objectifs globaux du 
Gouvernement jusqu’à la fin de la transition (le 30 octobre 2004). Parmi ces objectifs il est possible 
de mettre en exergue l’obtention d’un cessez-le-feu global et permanent, la réhabilitation des 
sinistrés, la stabilisation macroéconomique et financière et la relance de l’économie. 

En se basant sur ce programme, le Gouvernement a présenté aux bailleurs de fonds, en avril 2002, 
un Cadre stratégique intérimaire de relance de la croissance et de lutte contre la pauvreté (CSLP-
Intérimaire). Ce programme se compose de deux volets. Le premier présente une vision de 
développement à long terme, largement inspirée par les objectifs fixés par les Nations Unies lors du 
sommet du millénaire. Le second considère les grands axes stratégiques retenus pour promouvoir 
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une croissance forte, durable et équitable d’une part, et réduire progressivement le niveau de 
pauvreté d’autre part. Il faut souligner que ce programme a été élaboré suite à une consultation des 
populations au cours de l’année 2001. Le CSLP définitif est prévu pour mi-2003. 

Le CSLP-I a, par la suite, servi de référence pour la formulation des politiques sectorielles qui ont 
conduit à l’articulation d’un Programme social d’urgence qui à été présenté aux bailleurs de fonds 
lors de la table ronde de Genève en novembre 2002. 

2.2 Le cadre stratégique intérimaire de relance de la croissance et de lutte contre la 
pauvreté 

L'objectif principal de l’action du gouvernement dans le cadre du CSLP-I est d'une part de réduire 
la pauvreté et, d'autre part, d’améliorer les conditions de vie des populations. Afin d'atteindre ce 
double objectif, la promotion de la croissance économique jouera un rôle primordial. Dans ce 
contexte, le Gouvernement s’est fixé des objectifs volontaristes jusqu’à 2015, tels que la réalisation 
d’une croissance économique moyenne d’au moins 5% sur la période 2002-2004 et d’au moins 7% 
sur la période 2004-2010. De plus, le gouvernement s'est fixé pour objectif d'atteindre une 
scolarisation universelle d’ici à 2015. De même, le taux d’analphabétisme devrait être ramené à 
10% en 2015 et le taux de mortalité infantile à 50‰ en 2010. 

Basé sur ces objectifs, le Gouvernement entend entreprendre, selon le CSLP-I, les actions 
prioritaires (axes d’orientation stratégique) suivantes pour réduire significativement la pauvreté: 

La promotion de la paix et de la bonne gouvernance. Les différentes actions envisagées par le 
Gouvernement incluent, entre autres, la conclusion et le respect d’un cessez-le-feu permanent et 
l’achèvement de la mise en place des institutions politiques de transition. En outre, la bonne 
gouvernance créera les conditions de base favorables à la relance économique et à la réduction de la 
pauvreté. A cet égard, le Gouvernement s’engage à renforcer la transparence dans la gestion des 
affaires publiques et à la lutte contre la corruption, au travers de réformes institutionnelles. 

Le cadre macroéconomique et la promotion d’une croissance économique accélérée de qualité 
permettant de réduire la pauvreté. L’assainissement du cadre macroéconomique porte 
essentiellement sur la réalisation d’une politique monétaire prudente, l’amélioration de la politique 
budgétaire et la maîtrise de la dette extérieure, notamment par la mise en place des conditions 
permettant d’accéder aux mécanismes d’allégement de la dette. La promotion d’une croissance 
économique accélérée se traduit notamment par le développement du monde rural et la relance du 
secteur privé. A ce propos, les stratégies visant à l’augmentation de la production du monde rural 
s’appuieront notamment sur la relance du secteur agricole et de l’élevage, tandis que celles visant à 
la relance du secteur privé reposent sur la stimulation de l’investissement privé ainsi que la 
réhabilitation des infrastructures d’appui à la production. 

La promotion de la qualité et de l’accès aux services sociaux de base. Elle vise particulièrement 
la disponibilité accrue de services de base (éducation, santé, emploi, sécurité sociale, habitat) de 
bonne qualité, proche des populations, et l’accès effectif à ces services compte-tenu des capacités 
des bénéficiaires. Ainsi, le Gouvernement s’engage à élever le niveau de scolarisation, améliorer la 
distribution d’eau potable, l’hygiène et l’assainissement. Il s’engage aussi à augmenter l’allocation 
des ressources financières en faveur des secteurs sociaux de base. 

L’insertion des sinistrés de guerre et des groupes défavorisés dans le circuit économique. Les 
mesures inscrites dans le CSLP-I visent notamment à la réinstallation sociale et économique des 
personnes sinistrées et la reconstruction et réhabilitation des infrastructures économiques et sociales 
détruites. La prise en charge des groupes défavorisés et vulnérables, très souvent victimes du 
conflit, tels que les handicapés, les veuves, les orphelins, les enfants de la rue, etc. est également 
prévue. 

Le renforcement de la lutte contre le VIH/SIDA. Les actions à mener par le Gouvernement 
s’articuleront sur la prévention, l’accompagnement aux personnes infectées, le renforcement des 
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capacités des structures de lutte contre le VIH/SIDA, ainsi que la mise en place d’un cadre légal de 
protection des personnes vivant avec le VIH/SIDA. 

La promotion de la participation de la femme au développement. Le Gouvernement considère 
la participation des femmes au processus de développement comme un élément déterminant dans 
toutes ses stratégies de réduction de la pauvreté. Sont ainsi prévues des actions afin de développer 
l’accès des femmes à l’éducation et aux instances de décision, promouvoir la santé des mères et des 
enfants, ainsi que l’accès des femmes aux facteurs de production tels que des systèmes de crédit. 

La mise en oeuvre du CSLP-I nécessite une mobilisation des ressources aussi bien intérieures 
qu'extérieures. De même, elle nécessite une rationalisation de l’allocation et de la gestion de ces 
ressources d’où vient la nécessité des progrès substantiels dans les domaines de la bonne 
gouvernance pour la viabilité des réformes politiques, administratives, économiques et sociales 
envisagées par le gouvernement. 

2.3 Le Programme social d’urgence 
Le Programme social d’urgence (PSU), présenté par le Gouvernement à la communauté des 
bailleurs de fonds lors de la table ronde de novembre 2002 à Genève, constitue un instrument 
essentiel de la stratégie de sortie de crise et devra créer, à moyen terme, les conditions permettant le 
passage de l’humanitaire au développement durable. Il devra, en outre, contribuer à la paix et à la 
réconciliation nécessaires à la mise en place des fondements d’un développement économique et 
social durable. Le PSU est présenté par axes d’orientation stratégique du CSLP-I et vise à 
concrétiser les actions prioritaires dans les différents secteurs d’intervention.  

Le coût total du Programme social d’urgence du CSLP-I pour la période 2003 à 2005 s'élève à plus 
de 982 M$, dont 90% seront financés par les bailleurs de fonds. En ce qui concerne la répartition 
des besoins de financement par "sous-axe" du CSLP-I, on notera plus particulièrement 
l’amélioration du secteur agricole (159 M$), la réinsertion socio-économique des sinistrés (148 M$) 
et la réhabilitation des moyens de transports, des postes, et des télécommunications (117 M$). 

3 EVALUATION DE LA SITUATION DU PAYS 

Petit pays enclavé, souffrant d’un manque de ressources naturelles, le Burundi a été marqué par des 
tensions politiques et ethniques depuis sont indépendance en 1962. La crise actuelle est due à de 
multiples causes socio-politiques, économiques, régionales et ethniques. Il faut plus 
particulièrement mettre en exergue l’insuffisance des terres cultivables et leur distribution, les 
tensions et fractionnements ethniques et régionaux parmi les élites, ainsi que l’absence de 
procédures de partage de pouvoir. L’usage récurrent - presque institutionnalisé - de la violence afin 
de résoudre les conflits politiques, ainsi que l’omniprésence du militaire dans la vie politique, 
contribue aussi à ces crises. 

3.1 Situation politique 
Depuis son indépendance en 1962, le Burundi a connu de manière répétitive des crises politiques. 
Celles-ci ont impliqué des manifestations de violence entre les deux principaux groupes ethniques, 
la majorité Hutu et la minorité Tutsi, ce dernier ayant longuement contrôlé le pouvoir politique. 
C'est ainsi que des massacres ethniques ont éclaté en 1965, 1972, 1988, 1991 et 1993. 

3.1.1 La transition vers la démocratie suite à la signature de l’Accord d’Arusha 
Le dernier conflit, qui a suivi l’assassinat en octobre 1993 du Président Ndadaye, 
démocratiquement élu, et du Président de l’Assemblée Nationale, se traduisit par une vague de 
violence et une guerre civile entraînant plus de 200.000 morts, 512.000 réfugiés et 390.000 
déplacés. 

Les négociations, sous facilitation de Julius Nyerere puis de Nelson Mandela, ont abouti au mois 
d’août 2000 à la signature d’un Accord de Paix et de Réconciliation à Arusha (Tanzanie) entre 19 
parties représentant l’ensemble des groupes ethniques et politiques. Au terme des négociations 
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suivant la signature de l’Accord, il a été décidé que la période de transition de 3 ans allait être 
divisée en deux phases de 18 mois. Selon le principe de partage du pouvoir, au terme de la première 
phase, le 30 avril 2003 le Président Buyoya a cédé son poste à l’ancien Vice-Président Ndayizeye. 
Dans cet esprit, la transition devrait s’achever par la tenue d’élections démocratiques nationales. 

Un Gouvernement de Transition, dirigé par le Président Buyoya, est entré en fonction le 1er 
novembre 2001, marquant ainsi le début de la transition. Entre-temps, une constitution de transition 
a été adoptée. De même, une Assemblée Nationale et un Sénat de Transition ont été mis en place 
début 2002. Mais d’autres mécanismes indispensables à la consolidation de la paix, de la 
démocratie et de l’état de droit doivent encore être créées ou restructurés. Le Gouvernement 
burundais doit également poursuivre la réforme du secteur de sécurité et de l’administration 
publique. En effet, considérant ses faibles capacités, le renforcement de l’administration publique, 
notamment des services provinciaux et communaux, est une priorité pour la transition. 

A la suite de l'Accord d'Arusha les parties signataires ont mis en place une Commission de Suivi de 
l’Application de l’Accord d'Arusha (CSA), institution indépendante du Gouvernement ayant pour 
charge de superviser la mise en œuvre de l’Accord. La CSA est composée des représentants des 
parties signataires de l’Accord, de la société civile, et des membres internationaux représentant 
l’Initiative Régionale pour la Paix, l’ONU, l’UA, la Commission européenne et la Présidence de 
l’UE. La Présidence de la CSA est assurée par l'ONU. 

3.1.2 Les négociations avec les mouvements armés pour un cessez-le-feu 
La conclusion d'un cessez-le-feu avec les mouvements armés était la priorité pour le Gouvernement 
du Burundi. Début 2002, ces mouvements armés incluaient deux groupes composés de deux 
factions chacun: le CNDD-FDD de Pierre Nkurunziza et celui de Jean-Bosco Ndayikengurukiye, et 
le PALIPEHUTU-FNL d'Alain Mugabarabona et celui d'Agathon Rwasa. Les efforts n'ont été 
couronnés que fin 2002 lors de la signature d'un cessez-le-feu en octobre avec les factions de 
Ndayikengurukiye et de Mugabarabona, puis en décembre avec le CNDD-FDD de Nkurunziza.  

L’accord de cessez-le-feu prévoit une force africaine de maintien de la paix afin d'en assurer le 
suivi. Cette mission sera composée de troupes sud-africaines, mozambicaines et éthiopiennes. Son 
déploiement sera crucial pour le début des activités de Désarmement, Démobilisation, Rapatriement, 
Réinsertion, et Réintégration (DDRRR). Précédant cette mission, une mission de 43 observateurs de 
l’Union Africaine est arrivée au Burundi en mars 2003 avec pour objectif d’observer le respect du 
cessez-le-feu et de faciliter le contact entre les parties. 

Les négociations se poursuivent, sous la facilitation de l’Afrique du Sud, du Gabon et de la 
Tanzanie ainsi que de l’initiative régionale pour la paix au Burundi, afin d’amener le 
PALIPEHUTU-FNL de Rwasa, mouvement extrémiste le plus actif dans la province de Bujumbura 
rural, à la table des négociations pour conclure un accord de cessez-le-feu global. De plus, malgré 
de multiples négociations avec la faction de Nkurunziza, le cessez-le-feu signé avec cette faction 
n'était pas encore effectif en mars 2003. Dès lors, sur le terrain, les forces rebelles continuent les 
combats avec l’armée régulière qui entraînent des déplacements de population civile. De plus, 
chaque partie est accusée d’avoir commis des massacres dont la population civile est la victime 
principale. 

3.1.3 La situation régionale 
Le conflit du Burundi ne pourra pas se résoudre sans le règlement des autres conflits au niveau 
régional, notamment celui en RDC consécutif à la chute du Président Mobutu en 1997. 
Corrélativement, la fin de la guerre au Burundi devrait contribuer à la paix et à l'équilibre dans la 
sous-région. Ainsi, les développements positifs en RDC en 2002 et au début de 2003 (négociation 
d’un accord entre la RDC et le Burundi, retraite complète des troupes étrangères du territoire de la 
RDC, accord sur un gouvernement de transition en RDC) auront certainement des répercussions sur 
la situation au Burundi. De même, il est à espérer que la stabilisation de la situation politique au 
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Rwanda suite aux élections prévues pour la deuxième moitié de 2003 aura également un effet 
stabilisant sur la situation au Burundi. 

Le Burundi fait l’objet de plusieurs initiatives régionales ayant pour but de trouver une solution 
durable au conflit. L’initiative régionale pour la paix au Burundi, présidée par le Président 
Museveni d’Ouganda a joué un rôle important dans les négociations pour obtenir des accords de 
cessez-le-feu. En outre, l’Afrique du Sud, à travers les efforts diplomatiques de son Vice-Président 
Zuma, assisté par les Présidents du Gabon et de la Tanzanie, continue à exercer son rôle de 
facilitateur dans le processus de paix au Burundi. 

Le Burundi est inclus dans le Multi-Country Demobilisation and Reintegration Program (MDRP), 
programme coordonné par la Banque Mondiale et auquel contribuent la Commission européenne et 
certains Etats membres. Actuellement, le Gouvernement est en train d’élaborer un programme 
national de DDRRR qui démarrera une fois que les zones de cantonnement des combattants auront 
été définies et que la mission africaine pour le maintien de la paix y assurera la sécurité. 

3.1.4 La situation des droits de l’homme 
Malgré les efforts du Gouvernement, les droits de l’homme continuent à être violés au Burundi. Ce 
constat se réfère en premier lieu au droit à la vie dont les violations sont étroitement liées à la 
guerre où tous les belligérants sont responsables du non-respect de la protection des civils. La 
guerre entraîne aussi de facto une violation du droit à circuler et à choisir librement sa résidence. La 
responsabilité de l’Etat est engagée dans les entraves à la liberté d’expression par des poursuites 
judiciaires pour certaines déclarations des opposants politiques d’une part et par des contraintes 
imposées aux journalistes d’autre part.  

Dans le cadre de la détention, des cas de tortures et autres mauvais traitements sont souvent 
rapportés. De plus, la situation légale de détention reste préoccupante. Le code de procédure pénale 
est souvent violé concernant, entre autres, les délais de garde à vue et de détention préventive. Par 
contre, certaines améliorations ont été constatées au cours de 2002 dans les prisons où l’effectif de 
détenus à baissé de 9.000 à 8.000, et le taux de prévenus a baissé de plus de 70% à plus de 50%. 

En attendant la mise en œuvre d’un programme de bonne gouvernance, celle-ci est confrontée aux 
contraintes tant sur le plan politique que sur le plan de capacités techniques. A titre d’exemple, la 
corruption prend des envergures de plus en plus importantes à tous les niveaux de l’administration, 
mais les mesures pour la combattre sont encore restées de moindre envergure. 

Cette situation préoccupante des droits de l’homme est aggravée par l’impunité. Malgré des 
ambitions affichées par les autorités pour la combattre, elle est constamment confirmée par de 
nouveaux cas. Ainsi, en février 2003, le procès lié au massacre d’au moins 173 personnes en 
commune d’Itaba en septembre 2002 n'a abouti qu'à une faible condamnation de deux officiers.  

3.1.5 Le bilan de la période de transition 
La transition se caractérise par la lenteur de ses réformes et un certain enlisement gouvernemental 
et législatif. En effet, les institutions parlementaires ont voté et modifié très peu de lois par rapport 
au programme. De plus, bien que le gouvernement semble avoir surmonté ses différences ethniques 
et que le dialogue inter-gouvernemental se soit amélioré, des rivalités internes aux différents partis 
politiques et entre les coalitions l’empêche d’avoir une action politique efficace.  

La CSA n’a pas été en mesure, jusqu’à présent, de jouer son rôle d’accompagnement et de 
stimulation du processus de paix. Etant une institution indépendante, et théoriquement capable de 
faire pression sur les institutions de transition pour l’application de l’accord, il est indispensable 
que celle-ci reçoive tout le soutien dont elle a besoin, de la part du Gouvernement comme de la 
Communauté qui lui accorde un soutien financier au fonctionnement dans le cadre du 7ème FED. 

En février 2003, le Gouvernement a mis en place la Commission Nationale pour la Réhabilitation 
des Sinistrés (CNRS). Cette commission, prévue par l’Accord d’Arusha pour organiser et 
coordonner le rapatriement des réfugiés et le retour des sinistrés, ainsi que pour les aider à se 
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réinstaller et se réinsérer, a été mise sous la tutelle Ministère à la réinsertion et à la réinstallation des 
déplacés et des rapatriés. Au sein de la CNRS, une Sous-Commission des terres sera créée pour 
traiter des litiges liés aux terres, particulièrement celles laissées par les réfugiés de longue date. 

3.1.6 Les risques liés à la transition politique 
Un premier risque est lié à la non-participation d’une partie de la rébellion, le PALIPEHUTU-FNL 
de Rwasa, dans le processus de paix. Il en est de même du PARENA, parti d'opposition, signataire 
de l'Accord d'Arusha mais pas de l'Acte d'Engagement. Or, il sera nécessaire de l’intégrer au sein 
du gouvernement de transition afin que la deuxième moitié de la période de transition puisse se 
dérouler comme prévu. La communauté internationale devra continuer à soutenir la recherche d’une 
solution à la crise burundaise et maintenir une pression diplomatique sur les différentes parties au 
conflit, mais une solution n'est pas envisageable sans la bonne volonté des acteurs. 

Un deuxième risque émane de la violation constante de l’accord de cessez-le-feu, signé en de 
décembre 2002. Ceci rend difficile son application et limite le bon fonctionnement des institutions 
communes. Dans ce contexte, les délibérations sur la réforme de l’armée burundaise, prévue dans 
l’Accord d’Arusha, ne peuvent pas avancer et le démarrage des activités DDRRR est retardé. 

Un troisième risque pourrait se poser si le déploiement de la mission africaine était retardé. Sa 
présence est requise pour stabiliser le fragile cessez-le-feu et pour définir et sécuriser les endroits de 
cantonnement des combattants qui seront inclus dans l’exercice DDRRR. En outre, pour des raisons 
de cohérence et de sécurité financières, il serait souhaitable que la mission de l’Union Africaine soit 
à terme remplacée par une mission de maintien de la paix des Nations Unies. 

L’Union européenne reste quant à elle décidée à donner un soutien à la mise en œuvre de l’Accord 
d’Arusha. La Commission européenne soutient ainsi le cessez-le-feu au travers d'une aide 
alimentaire auprès des CNDD-FDD afin qu’ils n’utilisent pas la violence pour se ravitailler auprès 
des populations. En outre, en février 2003, la Commission européenne a décidé de financer 
partiellement la mission des observateurs de l’Union Africaine pour une durée de 6 mois. 

Un quatrième risque est représenté par la transition au niveau de la présidence qui eut lieu le 30 
avril 2003, même si celle-ci s'est bien passée. Vu la fragilité du processus et les différentes tâches 
non accomplies (consolidation de l’accord de cessez-le-feu avec le CNDD-FDD; conclusion d’un 
accord de cessez-le-feu avec le PALIPEHUTU-FNL; établissement des institutions de transition), 
l’alternance pourrait faire dérailler le processus de transition. Même si l'application de l’Accord 
d’Arusha et des accords de cessez-le-feu progresse, il est à craindre que l’inclusion des 
mouvements rebelles dans le Gouvernement transitoire ne mette en péril la transition prévue. 

Enfin, un cinquième risque semble être le manque de cohérence à l’intérieur des camps politiques 
Hutu et Tutsi au sein du Gouvernement de transition, créant une instabilité politique.  

3.2 Situation économique 
Suite au coup d’état de 1996, les Etats de la région adoptèrent des sanctions économiques à 
l’encontre du Burundi. Leur objectif visait une restauration des institutions politiques et une 
négociation immédiate et inconditionnelle avec les groupes rebelles et l’opposition. 

Ces sanctions ont été suivies par la plus grande partie des donateurs, entraînant une chute des aides 
extérieures (passant de 350 M€ à 50 M€ par an) et une détérioration des conditions de vie des 
populations. Au vu de cette détérioration, les bailleurs suspendirent les sanctions en janvier 1999 et 
s’impliquèrent activement dans le processus de négociation et de résolution du conflit. Suite à la 
conclusion de l’Accord d'Arusha, la communauté internationale a réengagé des fonds au Burundi 
suite aux différentes conférences des bailleurs de fonds en 2000, 2001 et 2002 (voir infra 4.3).  

3.2.1 Evolution récente au niveau macroéconomique 
Comme le montrent les indicateurs suivants, la crise a eu un fort impact sur l’économie du pays: 

 Pendant l’embargo, le revenu national non réalisé se situait entre 480 et 600 MUSD, soit un manque à 
gagner de 40 à 50 MUSD par mois de guerre; 
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 La chute de production caféicole de 37% en moyenne représente une perte en devises estimée à 158 
MUSD pendant la crise. Ce montant aurait permis de servir la dette extérieure sans cumuler les intérêts 
dont le stock s’élevait à 115,7 MUSD à la fin 2001; 

 La production agricole par habitant a chuté d’un tiers entre 1992 et 1998. Les calories disponibles ont 
chuté dans la même proportion, pour atteindre 1800 Kcal par habitant et par jour (y compris les 
importations) alors que la norme est de 2400 Kcal; 

 L’aide extérieure a chuté d'une moyenne de 280 MUSD par an (1991-1993) à 128 MUSD par an (1997-
2000), soit une réduction par habitant de 49 USD à 20 USD par an, et ce exclusivement dans le cadre de 
l’aide d’urgence. 

La situation économique en 2001 est caractérisée par une stagnation de la production, un 
accroissement de l’inflation et une détérioration de la balance des paiements.  

Après une hausse de 4,8% du PIB en 1998, la variation annuelle du PIB a chuté à -1% en 1999 et -
0,9% en 2000, du fait des déplacements de populations et de l’insécurité qui entraînèrent une chute 
de la production agricole. Une reprise a été cependant perceptible en 2001 grâce à une croissance de 
2,1% du PIB. Une restauration effective de la paix, permettant une réinstallation des populations, 
pourrait entraîner une croissance du PIB de l’ordre de 4,5% en 2003. 

La stagnation de l’économie eut un effet sur la hausse des prix. L’embargo a contribué à une forte 
inflation, avec un maximum de 31,1% en 1997. Après une stabilisation à 3,4% en 1999, le taux a de 
nouveau atteint 24,3% en 2000, principalement en raison de l’augmentation des prix du pétrole et 
de la nourriture. Le taux d’inflation pour 2001 est de 9,3%, ceci du fait de la prise par le 
Gouvernement de mesures déflationnistes au cours du second semestre 2000, avec le soutien du 
FMI et de la Banque Mondiale. Les projections pour 2002 et 2003 sont également à la baisse. 

Le déficit fiscal a chuté de 9,1% du PIB en 1999 à 5% en 2000 et à 6,8% en 2001, surtout en raison 
d’un accroissement sensible des revenus de l’Etat (16,3% en 1999, 19,2% en 2000 et 20% du PIB 
en 2001) et d’une stabilisation des dépenses (25,3% en 1999, 24,3% en 2000 et 26,9% du PIB en 
2001). A court terme, il est à prévoir que les dépenses militaires déjà élevées (8% du PIB en 2001) 
resteront stables, voir augmenteront, à cause du coût de la démobilisation d’une partie des effectifs. 
Cependant, à moyen terme le retour à la paix permettra une réduction sensible des dépenses 
militaires. Ceci devrait être accompagné par une stabilisation des recettes fiscales. Le déficit fiscal a 
été financé par les flux financiers extérieurs, représentant 4,4% du PIB, et par une accumulation des 
arriérées de paiement au titre de la dette intérieure et extérieure, et une expansion du volume de 
crédit au Gouvernement. 

L’amélioration relative de la balance fiscale est liée à la mise en œuvre par le Gouvernement d’un 
certain nombre de mesures visant la mobilisation des revenus et une meilleure maîtrise des 
dépenses publiques. Pour ce faire, le Gouvernement a instauré un système de contrôle mensuel des 
dépenses, une classification des dépenses publiques selon leurs fonctions et nature, ainsi qu’un 
système de comptabilité budgétaire à double entrée. 

Le Gouvernement entend aussi mettre en place une cour des comptes qui serait indépendante du 
législatif et de l’exécutif. Il reconnaît aussi la nécessité de renforcer le contrôle des exonérations de 
taxes et de douane, et une loi a été passée interdisant aux ministères autres que celui des finances 
d’accorder des exemptions. En outre, des unités spéciales chargées de surveiller les exonérations 
ont été créées et une Revue des Dépenses Publiques a été initiée avec l’appui de la BM. 

La réserve officielle de devise s’est réduite considérablement pour passer de 15 mois d’importations 
en 1996 à 5 mois en 1999 et 3,2 mois en 2000. Ce niveau, cependant acceptable, a de nouveau chuté 
en 2001 pour descendre sous le seuil d’un mois. Ce déclin continu a été accéléré par la chute des 
revenus d’exportations, liés aux cours mondiaux du café (la principale production d’exportation) et 
à la réduction de la production en raison de l’insécurité. 

Les graphiques ci-après illustrent le commerce extérieur du Burundi. Le premier met en exergue la 
chute des exportations ainsi que la hausse des importations entre 1999 et 2001, une double 
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évolution qui a contribué à alourdir le déficit commercial. Cependant, le gouvernement avait prévu 
pour 2002 une hausse de 22% des exportations et un ralentissement des importations (6%). Le 
second graphique représentant la répartition géographique du commerce extérieur souligne 
l'importance commerciale que revêt l'Europe (UE et autres) pour le Burundi. 

Le commerce extérieur du Burundi 

Exportations et importations de biens 
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Sources: Département des Douanes et "Situation économique récente et réformes pour la stabilisation et la relance économique – Document du 
Gouvernement de la République du Burundi (octobre 2002)" pour la Table ronde des bailleurs de fonds, 27-28 novembre 2002, Genève 

Les projections ne permettent pas d’envisager d’améliorations et la dette extérieure du Burundi 
devient insoutenable (1046,1 MUSD en 2001). Le pays a des difficultés à assurer le service de la 
dette extérieure (104,7% des exportations de biens et services). Le cumul des arriérés de la dette 
extérieure est de 128 MUSD en mi-2002. Durant la Conférence de Paris, les bailleurs ont pris 
conscience du caractère insoutenable de la dette extérieure du Burundi et la Banque Mondiale a pris 
l’initiative de créer et de coordonner un Multilateral Donor Trust Fund finançant l’apurement des 
arriérés et assurant le service de la dette sur 2002-2003 pour IDA, BAD, BEI et IFAD. Ce trust fund 
devrait permettre au Burundi d’atteindre le decision point de l’initiative PPTE.  

L’UE a signé en mars 2003 une convention de financement, notamment pour apurer une partie des 
arriérés dus par le Burundi à la BEI qui sont estimés à environ 18,2 M€, pénalités et intérêts 
compris. 
Financement de l’Etat (% du PIB) 
 1999 2000 2001 2002 prév. 
Recettes  16,3 19,2 20,0 19,6 
Dép. Courantes 18,8 18,9 21,6 19,8 
Source: Situation économique récente et réformes pour la stabilisation et la relance économique – Document du Gouvernement de la République du 
Burundi (octobre 2002) pour la Table ronde des bailleurs de fonds, 27-28 novembre 2002, Genève 

Balance des paiements (millions d’USD) 
 1981 1991 2000 2001 

Exportation de biens et services 89 116 54 60 
Importation de biens et services 214 333 145 160 
Balance de paiement -125 -217 -91 -100 
Source: ‘Burundi at a glance’, Banque Mondiale (juillet 2002) 

Le cadrage macroéconomique du Ministère de la Planification du Développement et de la 
Reconstruction, effectué en octobre 2002, a basé ses objectifs pour la période 2002-2005 sur: 

 la reprise de la croissance économique (6% en moyenne entre 2002 et 2005);  
 la réduction nette du taux d’inflation (5% en 2005);  
 le dégagement d’un excédent du solde primaire budgétaire (3,5% du PIB en 2005); 
 l’augmentation des réserves de devises (plus que 3 mois).  
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La réalisation de ce cadre macroéconomique exige une augmentation du taux d’investissement qui 
passerait de 8,2% en 2001 à plus de 16,8% en 2005, ainsi que des efforts pour limiter le creusement 
du déficit courant de la balance des paiements, conditions difficiles à respecter. 

3.2.2 Situation de l’économie rurale 
L’économie du Burundi repose essentiellement sur le monde rural. Le secteur agricole représente 
50% du PIB et 90% des recettes d’exportation. Plus de 90% de la population vit en milieu rural, et 
l’agriculture emploie les trois quarts de la population active. Plus d’un million de petites 
exploitations familiales produisent sur une surface de moins d’un hectare en moyenne une 
production destinée à 90% à l’autoconsommation. 

Le système d’exploitation traditionnelle, orienté historiquement en priorité vers la subsistance et 
l’autonomie alimentaire, a montré une capacité d’adaptation qui a atteint ses limites. Par exemple, 
en ce qui concerne les cultures commerciales comme le café, ces systèmes de production "atomisés" 
se montrent peu compétitifs, ainsi que peu motivants pour les partenaires des filières et d’éventuels 
investisseurs privés. 

L’instabilité politique et la guerre qui persiste depuis 1993 ont eu des effets désastreux sur la 
situation de l’économie agricole: ils ont provoqué le démembrement ou l’abandon de plus de 
100.000 exploitations. Le retour des milliers de réfugiés, déplacés et ex-combattants sur leurs terres 
au moment de la fin de la guerre ne va qu’accroître les problèmes déjà existants. 

En ce qui concerne particulièrement le facteur terre, la pression démographique et le retour de 
quelques populations déplacées ou réfugiées ont déjà conduit à l’exiguïté des terres agricoles et à la 
réduction de la fertilité des sols. En outre, la présence de réfugiés ou de populations sinistrées 
(déplacées ou regroupées), exploitant de manière désordonnée des ressources naturelles, ont conduit 
dans certains endroits à une dégradation de l’environnement, surtout à un déboisement massif, 
entraînant des érosions importantes. Par ailleurs, ayant une taille moyenne inférieure à 0,5ha, les 
parcelles sont souvent trop petites pour être rentables. Le Gouvernement burundais, conscient de la 
situation, envisage une révision du code foncier pour permettre une exploitation plus rationnelle des 
terres cultivables ainsi qu’une solution aux conflits de propriété foncière.  

Pour ce qui est du facteur capital en milieu rural, déjà faible avant le conflit, on constate que les 
petits producteurs n’ont quasiment pas accès aux crédits agricoles ou aux micro-crédits en raison 
des taux d’intérêts prohibitifs, d’échéanciers de remboursement inappropriés, de procédures 
d’octroi de prêts longues et compliquées, et d’exigences de garanties impossibles à satisfaire. Le 
système bancaire est pratiquement absent en milieu rural. En conséquence, le niveau des 
investissements est insuffisant pour permettre une augmentation de la productivité agricole. Le 
conflit armé a par ailleurs davantage réduit le niveau d’épargne et l’utilisation de la monnaie dans 
les échanges commerciaux, le troc reprenant place au sein de certaines populations rurales. 

La productivité agricole se heurte également aux défauts du facteur travail malgré l’existence 
d’une main d’œuvre quantitativement suffisante, voire abondante. Toutefois, cette dernière est peu 
qualifiée et ne dispose que d’une formation peu diversifiée. En outre, l’outil de production est 
rudimentaire, et mécanisation agricole et traction animale sont presque inexistantes. 

Parallèlement, le réseau institutionnel d’appui ou d’encadrement de la production a été fortement 
affecté par la guerre, et les infrastructures économiques d’appui (pistes, hangars, moyens de 
transport, centres de négoce, unités de transformation, circuits commerciaux) ont été soit détruits, 
soit sérieusement endommagés ou abandonnés.  

Les conséquences pour le milieu rural sont une baisse sensible de la production agricole, entraînant 
très souvent une pénurie des produits agricoles et l’insécurité alimentaire parmi la population. La 
trop petite taille des exploitations et les faibles volumes de commercialisation, ainsi que le manque 
général de débouchés marchands pour les produits vivriers (sauf en périphérie urbaine), ne 
permettent qu’une faible génération de revenus monétaires du monde rural, à peine suffisant pour 
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couvrir la subsistance des ménages. Le taux de la population vivant en dessous du seuil de pauvreté 
dans le monde rural s’élève à presque 70%. De plus, on peut s’attendre à une aggravation de la 
pression démographique avec le retour des milliers de réfugiés et de personnes déplacées et 
démobilisées si la situation de sécurité s’améliore. Ceci va également peser lourd sur les 
infrastructures sociales déjà insuffisantes, souvent vétustes et mal entretenues. 

3.2.3 Intégration régionale 
A partir de 1997, la libéralisation du commerce extérieur a été accélérée dans le cadre du COMESA 
et du RIFF, avec la réduction des tarifs à l’importation (60% en 2001, 80% en 2002, 100% en 2003) 
ainsi que l’élimination des taxes à l’exportation et des barrières non tarifaires. L’impact de ces 
réformes sur le niveau des recettes budgétaires est toutefois préoccupant, compte tenu que la valeur 
des importations n’a pas augmenté comme il était attendu, mais a diminué de façon significative 
depuis 1998, ce qui a entraîné des réductions de recettes fiscales. L'Accord de Cotonou prévoit des 
compensations à ce titre. 

A cause de la situation politique de ces dix dernières années, le Burundi n'a pas pu jouer pleinement 
son rôle au niveau régional ou international, que ce soit dans l'OMC ou la COMESA. 

Cependant, en février 2002, le Burundi, comme d’autres pays d’Afrique Centrale, a donné mandat 
au COMESA pour préparer les négociations d'un APE (Accords de Partenariat Economique) avec 
l’UE. Cet Accord aura un impact sur les échanges économiques et les initiatives régionales 
d’intégration économique. La libéralisation des échanges, qui conduira à l’intensification des 
échanges régionaux, va exiger une restructuration des industries burundaises, traditionnellement 
très protégées et orientées vers des produits de substitution des importations, ainsi que 
l’amélioration de l'environnement pour le secteur privé. Bien qu’à cause de la crise politique le 
Burundi exporte actuellement peu de produits, il peut profiter de l’initiative EBA (Everything But 
Arms) pour avoir un meilleur accès aux marchés européens lorsque se relancera son économie. Le 
Burundi a de plus présenté sa candidature pour rejoindre la East African Community, autre 
mécanisme régional d'intégration économique. 

3.3 Situation sociale 
3.3.1 Populations déplacées et réfugiées 
Le conflit socio-politique, présent depuis 1993, a généré un déplacement massif des populations 
civiles au Burundi et vers les pays voisins. La problématique des déplacés internes concerne la 
majorité des provinces du Burundi, avec de fortes concentrations, en fin de l’année 2002, à Gitega, 
Makamba, Bururi, Rutana et Ruyigi. 

Les réfugiés à l’extérieur du Burundi sont estimés à 512.000 en Tanzanie, auxquels il faut ajouter 
390.000 déplacés internes (Plan Global 2003 d’ECHO). Malgré les efforts déjà entrepris pour 
réinstaller et réintégrer ces populations, avoisinant un million de personnes, de grands défis 
humanitaires persistent, d’autant plus que les autorités tanzaniennes ont fait part de leur souhait de 
voir s’accélérer le processus de rapatriement des réfugiés vivant dans les camps frontaliers. 

En mars 2002, les premiers convois du Programme de Rapatriement Volontaire ont eu lieu et 
jusqu’au mois d’octobre 2002 environ 47.000 réfugiés ont été rapatriés ou sont spontanément 
rentrés chez eux. Suite à la détérioration de la situation de sécurité dans quelques provinces, le 
déroulement du programme a été cependant considérablement ralenti, et environ 15.000 personnes 
auraient repassé la frontière pour se réfugier à nouveau en Tanzanie. 

La Communauté soutient le rapatriement volontaire sous coordination du Haut Commissariat aux 
Réfugiés (HCR) à hauteur de 25 M€, et contribue avec le Programme de Réhabilitation du Burundi 
(48 M€) et l'aide humanitaire ECHO (17,5 M€ en 2002) à la réinstallation des populations. 

Avec le retour des réfugiés après la fin du conflit et la réinstallation des ex-combattants, une 
aggravation des problèmes liés à l’occupation des terres ainsi qu’une forte pression sur les 
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infrastructures sociales (éducation, santé, eau potable) et sur l'environnement est à craindre. La 
réponse à ces problèmes permettra la stabilité sociale et le développement futur du Burundi. 

3.3.2 Indicateurs sociaux et de pauvreté 
Indicateurs Statistiques Année 

Population (millions) 6,9 2001 
Population urbaine (% de la population totale) 9 2000 
PIB par habitant (USD) 110 2001 
PIB (milliards USD) 0,69 2001 
Incidence de la pauvreté (% de la population) 
   - Milieu urbain  
   - Milieu rural 

58,4 
68,2 
57,8 

2000 

Espérance de vie à la naissance (ans) 41 2002 
Mortalité infantile (pour 1000 naissances) 116 2002 
Population infectée par le VIH/SIDA  
(% de la population) 
   - Milieu urbain 
   - Milieu rural 
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18,6 
7,4 

 
2001 
2000 
2000 

Milliers de personnes vivant avec le SIDA 
   - Hommes 15-49 ans 
   - Femmes 15-49 ans 
   - Enfants <15 ans 

385 
140 
190 
55 

2001 

Accès à une source d’eau potable  
(% de la population) 
   - Milieu urbain 
   - Milieu rural 

 
47 
95 
43 

 
2000 

Fréquentation scolaire – primaire 
(% de la population en âge scolaire) 
   - Population masculine 
   - Population féminine 

 
62 
69 
56 

 
2001 

Taux d’alphabétisation  
(% de la population âgée de plus de 15 ans) 

 
51 

 
2001 

Source: Banque Mondiale (juillet 2002) 

La pauvreté s’est accrue suite à la crise qui a débuté en 1993. Le revenu moyen par habitant a été 
divisé par deux entre 1990 et 2001, passant de 210 USD à 110 USD (comparativement, la moyenne 
des pays sub-sahariens est de 490 USD). Le taux de pauvreté est parallèlement passé de 40% à 58% 
de la population sur la même période. 

Les causes de cet accroissement de la pauvreté sont directement liées à la destruction des 
infrastructures économiques et sociales et aux problèmes persistants d’insécurité. Le pourcentage de 
personnes ayant un accès à l’eau potable est extrêmement bas (47%). L’espérance de vie a chuté 
d’un niveau déjà bas en 1993 (51 ans) à 42 ans en 2001.  

Le nombre de personnes atteintes du VIH/SIDA s’accroît de manière significative, atteignant 
environ 385.000 personnes. Parmi elles, 14% sont des enfants de moins de 15 ans et 49% des 
femmes. L’épidémie affecte principalement les populations en âge de travailler. 

Le nombre de personnes touchées par la malaria, principale cause de mortalité, a également 
augmenté du fait d’une baisse du niveau d’immunité. L’accès aux soins de santé n’est pas assuré. 
En effet, une partie des infrastructures a été détruite et le budget de l’Etat affecté au secteur a été 
réduit, passant de 5% à 3,2% du budget national entre 1992 et 1999. 

Dans le secteur de l’éducation, le taux de fréquentation de l’école primaire, 68% en 1992, a chuté à 
la fin des années 1990 avant de remonter à 62% en 2001. La détérioration de la qualité de 
l’éducation a été générée d’une part par la destruction des infrastructures, et d’autre part par le 
manque d’enseignants et leur répartition géographique inéquitable en raison de l’insécurité.  
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3.4 Viabilité des politiques et défis à moyen terme 
Le Burundi doit relever le défi de sa transition vers la paix en améliorant rapidement le niveau de 
vie des populations afin de ne pas remettre en cause les acquis fragiles. Le défi de la paix, la 
reconstruction de la nation et la réduction de la pauvreté reposent sur cinq axes. 

Restaurer la paix et la sécurité. Malgré la signature de l’Accord d'Arusha, des combats 
sporadiques ont toujours lieu entre l’armée, le PALIPEHUTU-FNL de Rwasa et le CNDD-FDD de 
Nkurunziza, bien que ce dernier mouvement rebelle ait signé un accord de cessez-le-feu en 
décembre 2002. Bien que la situation reste fragile, les efforts pour parvenir à un cessez-le-feu 
permanent englobant toutes les parties prenantes se poursuivent sous médiation internationale. La 
présence d’une force africaine de maintien de paix devrait contribuer à pacifier la situation. 

Réconciliation nationale et bonne gouvernance. La prise de fonction d’un Gouvernement de 
Transition regroupant l’ensemble des mouvances signataires de l’Accord d'Arusha constitue une 
opportunité pour établir les bases d’une réconciliation nationale. Celle-ci constitue le fondement de 
la reconstruction de la nation, et permettra à terme d’améliorer le niveau de vie des populations. Les 
priorités pour la deuxième moitié de la période de transition consisteront à réduire les disparités 
ethniques, assurer une protection et une assistance aux vulnérables, promouvoir la participation et 
améliorer l’accès aux services administratifs à la base, réhabiliter l’image de la justice, promouvoir 
les droits de l’homme et créer des opportunités économiques. 

Réinstallation et réintégration des sinistrés. La réinstallation et réinsertion économique des 
512.000 réfugiés et 390.000 déplacés vivant toujours dans des camps en situation précaire sera un 
des éléments essentiels pour garantir le succès de la transition vers la paix. Il s’y ajoutera le grand 
défi de réinstaller des ex-combattants après les avoir démobilisés. 

Amélioration des conditions socio-économiques des populations. L’amélioration de la qualité de 
vie des populations, notamment des femmes en milieu rural, passera par une amélioration des 
services sociaux (éducation, santé, eau potable), incluant une réhabilitation physique, associée à une 
mise à disposition des équipements et du personnel qualifié nécessaire à l’encadrement. Le 
renforcement des capacités de ces personnes sera un défi majeur dans un contexte où les ressources 
humaines qualifiées sont rares, les disparités entre les différents services administratifs sont 
importantes et où les instituts de formation ont une capacité insuffisante. 

Avec le retour des populations déplacées, réfugiées et démobilisées, la difficulté d’accès à l’emploi 
se fera sentir, générant un maintien, sinon un accroissement de la pauvreté. La population étant 
essentiellement rurale, des efforts dans le domaine de la relance de l’agriculture seront prioritaires, 
tout en relevant le défi de la gestion rationnelle des ressources naturelles, dans un contexte de forte 
densité de population, de dégradation des sols et de pression foncière. Il sera également essentiel de 
promouvoir la diversification de l’activité productive, tant en milieu rural qu’en milieu urbain 
provincial, non seulement pour absorber le choc du retour des populations déplacées et 
démobilisées, mais également pour élargir les bases productives de l’économie. Il va également 
falloir appuyer l’accès des femmes en milieu rural aux activités économiques. 

Réformes économiques et institutionnelles. Les reformes économiques contribueront pour une 
part importante au processus de paix et de réconciliation nationale en créant des opportunités 
économiques pour l’ensemble des groupes sociaux. Pour cela le Gouvernement de Transition devra 
relancer un programme de désengagement des sociétés gérées par l’Etat (initié au début des années 
1990), développer le secteur privé, réformer les administrations publiques, tout en établissant un 
système de gestion permettant la transparence et la maîtrise des dépenses. La promotion de 
l’agriculture, des investissements et des exportations contribuera à une relance de l’économie. Ceci 
sera facilité par des réformes fiscales et monétaires appropriées, dans la mesure où les équilibres 
économiques sont maintenus. En bref, des politiques sectorielles dans les principaux secteurs 
économiques et sociaux devront être mises en place pour servir de base de référence aux 
investissements financés dans le cadre du développement. 
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4 EVALUATION DE LA COOPERATION PASSEE ET PRESENTE 

4.1 L’aide communautaire au Burundi 
Globalement, la coopération communautaire avec le Burundi vise à contribuer, dans un contexte de 
crise ou post-crise, à la croissance économique équitable et équilibrée pour le développement de 
tous les groupes de population dans un contexte de réduction de la pauvreté et de développement 
économique et social durable. 

4.1.1 Programmes et actions de développement 
Suite à l’embargo qui a frappé le Burundi de 1996 à 1999, la coopération communautaire est, 
depuis le début de l’année 2000, dans une phase de reprise. Les aides communautaires déjà 
disponibles pour le Burundi représentent un volume financier de 285 M€, auxquels s’ajouteront les 
115 M€ prévus dans le cadre du 9ème FED. Les soldes primaires disponibles des 6ème et 7ème 
FED, d'un montant de 40 M€, sont incorporés dans l’enveloppe du 8ème FED. 

4.1.1.1 Evolution du volume de l’aide communautaire au Burundi 
 Aides programmées / en cours d’exécution
 6ème FED 7ème FED 8ème FED 9ème FED Total 

Montant (M€) 108 112 65 115 400 
Pour plus de détails sur les projets en cours, se référer à l'annexe 2. 

Les principales actions en cours sont financées par le 7ème FED, le STABEX et l’article 72-73 de 
la Convention de Cotonou. L’engagement total du 8ème FED est prévu pour 2003 et 2004. 

4.1.1.2 Principales interventions FED en cours (7ème FED) 
Le Programme de réhabilitation du Burundi (PREBU) (48 M€) comprend la réalisation et 
réhabilitation d’infrastructures, la promotion d’activités économiques locales, des actions en faveur 
des démobilisés de la guerre, des actions de rétablissement de la paix et de réconciliation, l’appui au 
système judiciaire et pénitencier. Les imprévus de ce programme (2,3 M€) ont partiellement été 
utilisés pour le financement du fonctionnement de la CSA. Suite à une requête du Gouvernement, le 
plafond budgétaire du programme a été augmenté, fin 2002, de 9,6 M€ (en provenance du 8ème 
FED) pour développer davantage le volet Rétablissement de la paix et réconciliation (voir infra). 

Le Programme de Réhabilitation Sanitaire (5,3 M€) n’est opérationnel que dans 5 provinces et vise 
particulièrement à revitaliser le système de santé déstabilisé par la crise par un appui à la 
décentralisation au niveau des provinces, un renforcement des services de base (infrastructures, 
équipements, fonctionnement) et un appui aux réformes engagées par le Ministère de la Santé 
publique ainsi qu’une amélioration de la lutte contre les principaux problèmes de santé des couches 
de populations les plus démunies (SIDA, paludisme et malnutrition). 

Le Programme d’Appui à l’Ordonnateur National (1,95 M€) financé pour une durée de 3 ans a 
pour objectif de relancer les programmes de coopération et renforcer les capacités institutionnelles 
de gestion des aides communautaires. 

Enfin, un Programme Général d'Importations (PGI), d'un montant de 8,02 M€, a été modifié fin 
2002 pour permettre un appui budgétaire aux dépenses de biens et services de ministères sociaux. 

4.1.1.3 Mise en œuvre du PIN 8ème FED 
Le PIN 8ème FED (65 M€), qui est le cadre de coopération le plus récent entre le Burundi et l’UE, 
a été négocié dans un contexte post-conflit. Il a été signé le 16 novembre 2001, suite au démarrage 
de la période de transition. Son objectif général est de soutenir le Gouvernement de Transition en 
contribuant à la réhabilitation physique et politique du Burundi. Le secteur de concentration du PIN 
8ème FED est constitué par la réhabilitation physique des infrastructures économiques et sociales, 
ainsi que la relance des activités productives, en particulier agricoles. En outre, un appui politique 
et institutionnel est prévu afin de soutenir la consolidation de la paix, la transition vers la 
démocratie et la réhabilitation du secteur de la justice. L'équivalent de 20% du PIN (13 M€) est 
destiné à l’appui macroéconomique.  
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Les interventions programmées dans le cadre du 8ème FED concernant la Réhabilitation des 
infrastructures visent la voirie de la ville de Bujumbura (15,5 M€) et la réhabilitation de la route 
nationale 12 Gitega-Muyinga (25,5 M€). Les dossiers sont actuellement au niveau de la préparation 
technique et des propositions de financement sont introduites. 

Les actions dans le domaine du Rétablissement de la paix et réconciliation seront financées par 
l’augmentation de plafond du PREBU (9,6 M€) déjà mentionnée. Suite à une étude d’évaluation de 
ce secteur en 2002, l’intervention Communautaire visera à: i) renforcer les capacités des institutions 
parlementaires; ii) soutenir les activités prévues dans le cadre de l’Accord d’Arusha; iii) mettre en 
place un environnement juridique et institutionnel protecteur des droits de l’homme; iv) renforcer 
les capacités des systèmes judiciaire et pénitentiaire; et v) renforcer les capacités des acteurs non 
étatiques engagés dans le succès du processus de transition. 

En ce qui concerne l’appui macroéconomique, sur base de l’adoption par le FMI d’un crédit post 
conflit en octobre 2002, un programme d'Allégement de la dette et appui aux réformes économiques 
(22,6 M€) a été signé en mars 2003. Son montant total provient du 8ème FED (13 M€) et des fonds 
additionnels sur les reliquats d'ajustement structurel du 8ème FED (9,6 M€). Cette opération aura, 
entre autres, l’objectif de régler les arriérés de dette externe du Burundi (BEI), favorisant ainsi le 
processus vers le decision point de l’initiative PPTE en 2003. 

4.1.1.4 Autres programmes 
En sus des activités décrites ci-dessus, d'importantes ressources STABEX (11,7 M€ pour 90-91 et 
44,5 M€ pour 92-99) sont utilisées en appui budgétaire pour les secteurs sociaux liés au monde 
rural (réhabilitation des pistes rurales, appui aux cultures vivrières) et pour la restructuration et la 
réhabilitation des filières d’exportation (café, thé, coton). Le Burundi fait aussi l’objet d’un 
important appui au retour des réfugiés installés en Tanzanie à travers une subvention de 25 M€ à 
l’HCR, selon les articles 72-73 de l’Accord de Cotonou. Parallèlement à ces aides communautaires, 
des aides humanitaires d’urgence financées par la Communauté européenne, via son Office d’aide 
humanitaire (ECHO) sont mises en œuvre et ont pour bénéficiaires un million de personnes très 
vulnérables. Les programmes annuels d’ECHO en cours au Burundi représentaient 19,75 M€ en 
2001 et 17,5 M€ en 2002, et s’élèvent à 15M€ en 2003.  

4.1.2 Intervention de la Banque Européenne d’Investissement 
La dernière intervention de la Banque au Burundi remonte à 1989 et concerne un prêt global IV en 
faveur de la BNDE pour un montant de 4 M€ dont seulement 2,2 M€ ont été utilisés. Depuis 1996, 
le Burundi n'a réglé aucune échéance ni sur les prêts de la Commission ni sur ceux de la Banque. La 
crise politique et l'accumulation des arriérés de paiement expliquent la longue interruption des 
opérations de la Banque au Burundi.  

4.2 Programme de Coopération des Etats membres et autres donateurs 
Tout comme la Coopération Communautaire, les interventions actuelles en cours sont axées sur la 
reconstruction et la réhabilitation économique et sociale, et la réinsertion des populations. La 
tendance pour la programmation à partir de 2003 est d’accentuer la part des programmes 
contribuant au développement durable. En Annexe 5 il est présenté une matrice des donateurs avec 
des informations plus détaillées sur les financements de la communauté internationale. 

4.2.1 Coopération des Etats membres de l’Union européenne 
Le volume des aides des Etats membres de l’Union européenne, programmées à moyen terme et 
actuellement en cours au Burundi, dépasse les 100 M€ (voir Annexe 5). 

L’Allemagne se distingue par l’ampleur de son programme (45 M€) qui devrait débuter en 2003, 
ciblé sur l’eau, la santé, et la réintégration/réinsertion des populations. La Belgique (21 M€) 
intervient dans l’appui macroéconomique, la santé, l’éducation, l’habitat, l’agriculture, l’aide 
alimentaire et la réhabilitation. La Coopération belge intervient également avec des actions de 
micro-projets couvrant divers domaines. La Coopération italienne (13 M€) est principalement 
exécutée par des ONG et des Organisations internationales, et concerne plusieurs secteurs: le 
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VIH/SIDA, les conditions sanitaires, l’aide alimentaire, la production agricole et l’élevage, la paix, 
la démocratie et les droits de l'homme, le rapatriement volontaire et la réinstallation de déplacés. La 
France (13 M€ en exécution, 5 M€ par an) a décaissé, début 2003, une aide à l’ajustement 
structurel en appui du programme post-conflit du FMI. La France contribue également à l’Etat de 
droit, aux besoins de base des populations (sécurité alimentaire, assistance technique, santé/SIDA et 
infrastructures de base), à l’enseignement, à l’appui institutionnel, à la formation de maîtres et aux 
bourses, à la culture et aux nouvelles technologies. Les Pays Bas effectuent des actions d’aide 
humanitaire (5 M€). Les autres Etats Membres financent des actions de petite envergure localisées 
sur quelques provinces et orientées vers la réhabilitation et l’aide aux populations vulnérables. La 
coopération de l’Autriche (4,5 M€) est basée sur un programme triennal (2001-2003) qui se 
focalise sur les secteurs eau et assainissement. Elle œuvre aussi pour la démocratie et les droits de 
l’homme, avec un appui institutionnel au processus de paix, et prévoit l’annulation de ses créances 
bilatérales envers le Burundi (environ 12 M€). 

4.2.2 Les autres bailleurs de fonds 
La Banque Mondiale (BM) intervient depuis la reprise de la Coopération en 1999 avec un volume 
financier, principalement sous forme de prêts, d’environ 350 M€. Les axes stratégiques de la 
Banque Mondiale ont pour objectif d’appuyer le Gouvernement de Transition dans ses actions de 
réconciliation nationale, de promotion de la paix et de lutte contre la pauvreté. 

Trois programmes de la Banque Mondiale, en phase de démarrage, ont été programmés pour 2002. 
Ceux-ci se composent d’un Crédit de Réhabilitation Economique (54 M$) dont un montant de près 
de 6 M$ est prévu pour le développement rural, d’un programme santé (12 M$) et d’un programme 
SIDA/HIV (36 M$). En 2003 elle prévoit 85 M$ pour quatre domaines d’intervention 
(infrastructures, actions sociales, renforcement des capacités et démobilisation).  

La complémentarité des actions de la Banque Mondiale et de la Commission européenne est 
particulièrement importante pour le maintien des équilibres macroéconomiques (revue des dépenses 
publiques, support à la balance des paiements) et l’élaboration du CSLP. 

La Banque mondiale coordonne le Multilateral Donor Trust Fund qui a pour but de canaliser 
l’appui des autres donateurs pour le financement de l’apurement des arriérés du Burundi et du 
service de la dette sur 2002-2003 pour IDA, BAD, BEI et IFAD. 

Elle coordonne aussi le Multi-Country Demobilisation and Reintegration Program (MDRP) auquel 
le Burundi pourra présenter, de sa propre initiative, un programme de désarmement, démobilisation, 
rapatriement et de réintégration, si les pré-requis politiques sont respectés. 

Le Fonds monétaire international (FMI) a préparé un Post Conflict Emergency Assistance Credit 
pour un montant de 26 MUSD, approuvé en octobre 2002. Le crédit était conditionné par l’adoption 
d’une loi de finance rectificative réduisant la part des dépenses militaires.  

Les Nations Unies sont présentes au Burundi avec le Programme des Nations Unies pour le 
Développement (PNUD) qui appuie depuis 1999 des actions de réhabilitation et de réinsertion et 
donne une assistance technique pour un montant de 22 M€. Quatre programmes, dont le principal 
est le Programme Cadre d’Appui aux Communautés, sont prévus pour 2002-2004. La planification 
à moyen terme de cette agence est de l’ordre de 33 M€. Le FENU met en œuvre un Programme 
Communautaire pour la Réhabilitation d’Infrastructures Sociales (8 M€). Le FNUAP réalise une 
enquête socio-démographique et de santé de la reproduction, avec le soutien financier de la 
Communauté européenne. L’UNICEF finance, entre autres, un Programme de Promotion des 
Droits des Enfants et des Femmes à la Paix. 

4.3 Mécanismes de concertation et de coordination actuelle. 
Avec la reprise de l’aide, une conférence des bailleurs de fonds, qui s’est tenue à Paris, en décembre 
2000, a permis aux principaux contributeurs extérieurs de manifester leurs intentions. Ceci fut suivi 
d’une table ronde des bailleurs, tenue à Genève en décembre 2001, afin de définir un cadre de 
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coordination des bailleurs. Les promesses cumulées suite à ces discussions furent de 830 M€. Le 
taux de réalisation actuel est estimé à 40%. Suite à la dernière conférence des bailleurs de fonds qui 
eut lieu à Genève les 27 et 28 novembre 2002, les promesses d’assistance de la communauté 
internationale au Burundi représentaient 905,7 MUSD. Cette conférence a affirmé son soutien au 
Programme Social d’Urgence (PSU) proposé par le Gouvernement et encouragé ce dernier à 
poursuivre ses efforts vers la paix et un cessez-le-feu total sur l’ensemble du pays. 

Concernant l’UE, des réunions de coordination entre les Etats membres et la représentation de la 
Commission européenne sur place sont régulièrement organisées. 

La dispersion des responsabilités et attributions au niveau gouvernemental, entre le Ministère des 
Finances, le Ministère de la Planification, du Développement et de la Reconstruction et le Ministère 
des Relations Extérieures et de la Coopération ne facilite pas la mise en place d’un mécanisme de 
coordination des aides extérieures. Le contexte de crise et la dispersion de micro-financements entre 
une multitude d’ONGs, nationales et internationales, ayant une couverture partielle du territoire, est 
également un facteur qui ne facilite pas la coordination. 

Dans ce contexte difficile et afin de mieux coordonner les acteurs du développement sur le terrain, 
le Gouvernement, en accord avec les donateurs, a renforcé les pouvoirs des administrations 
provinciales sous la coordination des Comités Provinciaux de Développement.  

Quatre signes permettent d’envisager une création de mécanismes de concertation:  
 avec la sortie de la crise, l’orientation progressive des aides vers des programmes de développement 

durable, et la volonté des bailleurs de se limiter à un nombre restreint de domaines de concentration 
permettra d’identifier des agences chefs de file par secteur; 

 certains ministères ont créé un service pour la coordination des aides afin de faire face aux difficultés de 
planification; 

 l’élaboration concertée du CSLP et son adoption comme référence par tous les bailleurs aide à 
harmoniser les points de vue sur l’analyse des situations et des réponses à y apporter; 

 le présent document, résultat du partenariat entre le Burundi et la Commission européenne, a fait l’objet 
d’une concertation et d’un échange de points de vue entre les représentants des services publiques, les 
chargés de coopération des Etats membres, les bailleurs de fonds et la société civile burundaise, 
permettant d’établir les bases d’une coordination des interventions futures. 

4.4 Leçons et expériences de la Coopération au Burundi 
Jusqu’au début des années 1990, l’aide communautaire au Burundi dans le cadre des différents 
programmes indicatifs de LOME (I, II, III) s’est concentrée principalement sur les secteurs agricole 
et routier, suivis du secteur social et de l’énergie. Dans le cadre de la coopération régionale, le 
Burundi a bénéficié de plusieurs projets, toujours dans le secteur routier et celui de l’énergie. Des 
transferts STABEX importants ont également été effectués, notamment dans les années 1980, pour 
les secteurs du café, du thé et du coton. De même, des aides alimentaires importantes ont été 
accordées au Burundi, par exemple en 1978, 1983, 1986 et 1987. 

Un aspect marquant de la mise en place de l’aide communautaire à cette époque était la lenteur des 
déboursements et de la réalisation de certaines opérations. Plusieurs raisons étaient à l’origine de 
ces problèmes, telles que le manque de personnel suffisant et/ou qualifié dans les administrations 
locales qui entraînait, à titre d’exemple, des délais importants de passation des marchés. 

Avec l’accentuation de la crise burundaise au début des années 1990, la structure de l’aide 
communautaire, tout en essayant de suivre l’évolution socio-politique du pays, a vu un changement 
profond: l’aide programmable destinée à appuyer les efforts en vue d’un développement à long 
terme a cédé la place à l’aide non programmable (assistance humanitaire, aide alimentaire, etc.) afin 
de pallier aux effets de la crise sur les secteurs touchant directement les conditions de vie des 
populations, notamment en milieu rural. 

Suivant la suspension de la coopération entre 1997 et 1999, l’aide communautaire a changé de 
visage. Avec la reprise graduelle de la coopération, les priorités actuelles sont la stabilité intérieure, 
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la réconciliation nationale et la réhabilitation. Dans ce contexte, l’expérience de la coopération de 
l’Union européenne se limite à quatre ans, pendant lesquels les mécanismes de collaboration entre 
l’Etat et la Commission européenne ont dû se remettre en route. 

Dans un premier temps, la Commission européenne a essentiellement observé l’évolution politique 
du Burundi et a souhaité que les engagements pris au niveau international par celui-ci se 
concrétisent en partie avant de marquer son soutien effectif. Dans ce contexte, le PIN 8ème FED a 
été signé le 16 novembre 2001, juste après la nomination du Gouvernement de Transition.  

Jusqu’à aujourd’hui, aucune évaluation globale officielle n’a été faite; il n'existe que des rapports 
des différents projets financés par la Commission Européenne. Néanmoins quelques remarques 
peuvent être effectuées: l’instabilité du pays et l’absence de garantie sur l’évolution de la situation 
ont amené la Commission européenne à redémarrer la coopération en s’orientant vers des 
programmes cadres, multi-sectoriels et mettant en œuvre des stratégies visant la reconstruction, la 
réhabilitation et la réconciliation nationale sur l’ensemble du pays. Or, les délais de mise œuvre, 
dans un environnement en constante évolution, constituent une difficulté. Une autre difficulté est 
liée à l'insécurité qui créé des problèmes d’accès à certaines provinces. 

Les projets d’appui requièrent un délai moyen ou long d’implantation, tandis que le Burundi a un 
besoin immédiat d’appui, notamment pour relancer son économie et pour assurer le fonctionnement 
quotidien de l’administration. Cette problématique peut être résolue par un renforcement des appuis 
macroéconomiques et de l’aide budgétaire. 

La deuxième difficulté est la remise en marche de mécanismes de collaboration entre le 
Gouvernement et la Commission européenne. Du côté du premier, une des faiblesses constatées est 
la perte du savoir-faire en terme de traitement des dossiers relevant de l'aide communautaire, 
principalement au niveau des Ministères techniques. D’où une certaine démobilisation des meilleurs 
cadres de l’administration, qui se tournent vers les secteurs privé ou non gouvernementaux, ainsi 
qu'une démotivation générée par la non-revalorisation des salaires et des statuts. 

En outre, la Cellule d’appui à l’Ordonnateur National du FED a été pénalisée par une assistance 
technique défaillante, la laissant sans assistance technique durant plusieurs mois en 2002. Ces 
problèmes de gestion interne à la cellule n’ont pas permis d'obtenir les résultats escomptés pour le 
suivi du FED, moins efficace que celui fait par les projets individuellement ou par la Délégation.  

Une évaluation objective de son travail mène à constater que le contexte général du Burundi n’a pas 
encore permis à la CELON de s’impliquer pleinement dans la réalisation de ses objectifs: la 
situation politique et économique du pays ne permet pas une reprise effective de la coopération bi et 
multilatérale telle que préconisée lors de la signature de la convention de financement. La lenteur 
dans les négociations et l'exécution des accords d’Arusha ainsi que l’insécurité persistante dans 
certaines régions n’ont pas permis le déblocage des fonds selon le rythme souhaité. La CELON a 
cependant initié des activités de développement dans le cadre du 8ème FED. 

5 LA STRATEGIE DE REPONSE 

5.1 Principes et objectifs de la coopération 
Les objectifs de la coopération communautaire s’inscrivent dans le CSLP-I et se traduisent par un 
soutien au processus de paix, prémisse de stabilité et de développement durable, contribuant ainsi à 
la prévention et la résolution des conflits (cf. 5.7.2 infra). Notons que la stratégie de réponse 
proposée ici repose sur l’hypothèse d’une évolution positive de processus politique de paix. En cas 
de dérapage de ce processus, cette stratégie sera modifiée en conséquence. 

Avec pour autre objectif de contribuer à la croissance économique et à l’allégement de la pauvreté, 
la coopération Communautaire canalisera d’importantes ressources pour la relance des activités 
productives, particulièrement en milieu rural où se concentrent les populations et le potentiel de 
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développement plus rapide. Cet objectif est d’autant plus important que c’est dans ce milieu que se 
réalisera dans un proche avenir la réinsertion des personnes réfugiées, déplacées et démobilisées. 

La coopération européenne vise aussi à institutionnaliser la bonne gouvernance, garant de 
l’exécution des appuis budgétaires qui impliquent une responsabilisation du Gouvernement, ainsi 
qu'à établir un état de droit respectant les valeurs démocratiques et les droits de l’homme. 

Par ailleurs, l’ajustement macroéconomique et l’assainissement des finances publiques, passant 
notamment par un renforcement des secteurs sociaux, éducation et santé, feront aussi l’objet 
d’appuis consistants avec les besoins identifiés. 

5.2 Secteurs de concentration 
Les domaines de coopération du 9ème FED s’inscrivent dans une continuité par rapport à ceux du 
8ème FED, les approches étant similaires, tout en tenant compte de l’évolution du contexte du pays, 
de la politique de développement définie par le Gouvernement de Transition et du nouvel Accord 
de partenariat entre les Etats ACP et la Commission européenne. Dans un contexte de sortie de crise 
et de réhabilitation, les objectifs de la programmation du 8ème FED étaient généraux (réhabilitation 
physique, économique et sociale du pays). La coopération de la Commission européenne du 9ème 
FED vise plus particulièrement la relance économique durable, intégrée dans une perspective de 
croissance et de lutte contre la pauvreté. 

5.2.1 Développement rural 
Prenant en considération les éléments analysés dans le CSLP-I, et faisant suite à une concertation 
avec les principaux bailleurs de fonds, la stratégie de coopération dans le cadre du 9ème FED est 
principalement axée sur le développement rural, y compris la réhabilitation des infrastructures 
sociales et l’appui aux systèmes de la santé en milieu rural pour une meilleure réinsertion des 
populations réfugiées, déplacées et démobilisées. Cet axe stratégique sera orienté, conformément 
aux priorités du Gouvernement, vers les actions contribuant à la relance économique et au 
développement du monde rural. Il vise le passage graduel d’une agriculture majoritairement de 
subsistance à une agriculture plus orientée vers le marché, intérieur et extérieur, en générant, en 
parallèle, une dynamique de diversification des activités économiques en milieu rural. L’appui 
communautaire contribuera à créer les conditions favorables à cette évolution. 

Cette approche de développement rural intégré s’articulera autour d'axes d'intervention tels que 
l’appui à la relance des filières d’exportation, la diversification des activités productives du monde 
rural, la gestion de l’occupation des sols, la réhabilitation des infrastructures sociales et 
économiques, l’appui aux systèmes de santé en milieu rural, le désenclavement des zones rurales 
défavorisées, tout en protégeant ressources naturelles et environnement. 

Ces activités du 9ème FED se feront en partenariat avec les communautés civiles rurales, pour 
mieux répondre à leurs attentes et priorités. Ceci impliquera de renforcer le soutien à ces 
communautés déjà mis en œuvre dans le cadre du PREBU. 

Le résultat attendu des interventions programmées, outre l’amélioration de la sécurité alimentaire, 
est la recapitalisation du milieu rural à travers la création d’opportunités d'investissement productif 
ainsi qu’à travers la réhabilitation d’infrastructures favorisant la productivité (pistes rurales, petites 
infrastructures d’électrification, hangars, marchés, aménagements agricoles, etc.). En outre, les 
conditions de vie des populations rurales, notamment des femmes, seront considérablement 
améliorées moyennant la réhabilitation des infrastructures de santé, d’éducation, de transport, 
d’adduction d’eau potable et d’énergie. 

Un autre résultat de ces activités sera de relancer les exportations burundaises, surtout constituées 
de produits agricoles, qui ont fort souffert de la crise de ces dernières années. Des actions ont déjà 
été mises en œuvre dans ce sens, dans le cadre du STABEX, pour réhabiliter les filières de culture 
de rente telles que le café, le thé et le coton. Dans le cadre d'une réhabilitation des productions 
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destinées à l'exportation, il serait utile de mettre l'accent sur la qualité de la production (produits 
labellisés, bio, etc.) afin d'accéder à des niches, préalablement identifiées, sur le marché européen. 

Ce soutien aux exportations de produits agricoles au travers de ce secteur de concentration du 9ème 
FED bénéficiera de plus de l'Accord de Partenariat Economique (APE), qui sera signé entre la 
Commission Européenne et le Gouvernement du Burundi, au cours de la période d'exécution du 
9ème FED, et qui permettra au Burundi de bénéficier d'un espace de libre-échange avec l'UE.  

La croissance des revenus agricoles pourra entraîner à terme une augmentation de la demande de 
produits et de services non agricoles et donc la génération de nouveaux emplois en milieu rural. De 
plus, l’application de méthodes à haute intensité de main d’œuvre lors des réhabilitations des 
infrastructures permettra sur le court terme une création d’emplois en milieu rural ainsi qu’un 
meilleur écoulement de la production agricole vers les centres urbains. 

5.2.2 Bonne gouvernance 
La promotion de la paix et de la bonne gouvernance constitue le deuxième axe central de la 
stratégie de lutte contre la pauvreté du Burundi. Il constitue aussi l’objectif principal du programme 
de transition du Gouvernement. 

Le soutien de la Communauté européenne passera par un renforcement institutionnel et la 
décentralisation. A ce titre, elle soutiendra le Burundi dans le renforcement de son administration 
publique, notamment par un appui aux services provinciaux et communaux. Ce renforcement 
constitue une priorité pour la Transition. En effet, l’administration doit avoir la capacité, à la fois, 
de mettre en place les réformes nécessaires au processus de paix et d’assurer la gestion du 
développement, condition également nécessaire à une paix durable. 

La Communauté européenne soutiendra la paix, la facilitation du processus de fixation des 
populations déplacées, la démobilisation et réintégration socioprofessionnelle (désarmement et 
démilitarisation), en complémentarité avec les autres bailleurs dans le cadre du Multi-Country 
Demobilisation and Reintegration Program (MDRP) coordonné par la Banque Mondiale. 

La Communauté européenne soutiendra, enfin, la promotion de la démocratie, l’état de droit, la 
justice, l’égalité des genres (voir 5.7.1), et les droits de l’homme, dans le cadre de la lutte effective 
contre la pauvreté et la prévention et la résolution des conflits (voir 5.7.2). Dans ce cadre, des 
appuis techniques et matériels plus directs aux institutions de transition pourront être considérés 
afin de leur permettre de mieux répondre aux exigences du processus et aux attentes de la 
population. De même, un appui aux Commissions prévues dans l’Accord d’Arusha sera pris en 
considération afin de renforcer la confiance de la population dans le processus. Un appui au secteur 
judiciaire est enfin envisageable. Ces appuis seront complémentaires à ceux déjà apportés par le 
8ème FED. 

5.2.3 Appui macroéconomique 
L’appui macroéconomique visera la stabilisation économique, le contrôle de l'équilibre budgétaire, 
l’assainissement des finances publiques et la réduction de la dette publique du pays permettant à 
l’Etat de disposer de ressources financières propres et d'accéder à de nouvelles ressources afin de 
faire face aux besoins internes de fonctionnement et d’investissement dans les différents 
portefeuilles. 

Cet appui se traduira par le soutien, à travers le Ministère des Finances, à la balance de paiements et 
à la couverture de certaines dépenses de fonctionnement des différents services publics. Une 
attention spéciale sera accordée à la réduction de la pauvreté par un appui aux secteurs sociaux. 

En termes pratiques, l’appui budgétaire sera une composante majeure des financements 
communautaires, non seulement dans l’optique traditionnelle de l’ajustement mais aussi en 
considérant que l’économie burundaise ne sera pas en mesure de produire des revenus nécessaires à 
sa gestion courante pendant plusieurs années. Des appuis budgétaires pourront être accordés en 
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matière d’assainissement de la dette et en appui complémentaire aux projets dans les domaines du 
développement rural, de la décentralisation et des secteurs sociaux.  

L'aide communautaire sera transférée par tranches annuelles. Des indicateurs de performance 
relatifs à la gestion des finances publiques et à l'impact sur les secteurs sociaux, seront établis. 
Avant le versement de chaque tranche, le Burundi devra respecter des conditions spécifiques 
figurant dans les conventions de financement établies. La Commission européenne évaluera 
l’attribution et la bonne utilisation des fonds versés. 

En dernier lieu, la Commission consultera, a priori comme a posteriori, les organes nationaux de 
contrôle (Cour des Comptes ou Inspection Générale des Finances) pour sa propre appréciation 
globale des finances publiques. Il est indispensable que les avis et évaluations adoptées en matière 
de gestion des finances publiques soient coordonnés avec les instances nationales de contrôle et de 
prévoir, si nécessaire, un appui en faveur de ces organes. 

5.2.4 Secteurs hors concentration 
Il sera mis en place une stratégie d’intervention en faveur de la société civile selon quatre axes:  

 développement institutionnel permettant une meilleure structuration de la société civile;  
 renforcement des capacités de gestion, d’analyse, de négociation et d’intervention des organisations de la 

société civile pour qu'elles contribuent pleinement au processus de développement de leur pays; 
 identification d’espaces locaux, régionaux et nationaux de concertation et de dialogue; 
 l’appui au dialogue entre les structures étatiques et non étatiques.  

Ces actions seront soutenues par un fonds géré par la Délégation de la Commission au Burundi. En 
outre, un montant déterminé sera alloué pour l’assistance technique aux différents programmes 
retenus dans la stratégie nationale, des études et pour d’éventuelles contributions aux programmes 
et projets régionaux. Une réserve sera également faite pour l’assurance contre les réclamations 
éventuelles et la couverture des dépassements de coûts et dépenses imprévues. 

5.3 Cohérence: les autres instruments de la coopération communautaire 
La mise en œuvre du 9ème FED vise à l’obtention de résultats coïncidant avec les objectifs de la 
politique de développement de la Communauté, qui favorise le développement économique et 
social durable, l’insertion du pays dans l’économie mondiale et la lutte contre la pauvreté. Par 
ailleurs, le présent programme de coopération favorisant la lutte contre la pauvreté, le renforcement 
de la démocratie, la prévention des conflits, la promotion des droits de l’homme, l’amélioration de 
la situation économique et sociale des populations, vise les principaux facteurs de pression 
migratoire dans le pays et a donc un effet indirect sur celles-ci. En outre, lors de la révision à  mi-
parcours de la stratégie, la Commission pourrait prendre en compte des questions migratoires, tout 
en gardant à l’ésprit que les marges de manœvre demeurent limitées eu égard aux ressources 
disponibles. 

Il n’existe pas d’incompatibilités avec les politiques internes de l’Union européenne, car la stratégie 
proposée est indépendante de la plupart de ces politiques. Toutefois, plus directement liée à 
l’Accord de Cotonou, la récupération des exportations des produits traditionnels (café, thé, coton) et 
l’augmentation des produits non traditionnels avec potentiel (hortofruticoles), insérés dans un 
créneau de qualité, pourraient bénéficier du large potentiel des marchés européens. 

Plus précisément, les interventions en milieu rural se feront en coordination entre l’ensemble des 
instruments de l’aide communautaire. Les programmes financés par le STABEX de réhabilitation 
des infrastructures de production, de commercialisation et de transport dans les filières agricoles 
d’exportation (voir Annexe 6), seront en cours d’exécution pendant la mise en œuvre du 9ème FED, 
et pourront faire l'objet de financements complémentaires dans ce cadre. Les complémentarités avec 
les interventions éventuelles, soutenues par les différentes lignes budgétaires susceptibles 
d’intervenir dans le développement rural, telle que celle de sécurité alimentaire qui apportera 3,5 
M€ au Burundi en 2003, ainsi que les possibles synergies avec les différents instruments 
horizontaux d’appui au secteur privé, seront recherchées. 
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La stratégie vise, par ailleurs, à promouvoir les valeurs communes aux pays signataires de l’Accord 
de Cotonou, notamment la démocratie, l’état de droit, la paix et les droits de l’homme. 

Le Burundi a été choisi comme pays cible dans le cadre de l’initiative EIDHR. Dotée d’un montant 
de 1,5 M€/an jusqu'à 2004, elle permettra de mener une campagne de sensibilisation aux droits de 
l’homme et à la démocratie, un renforcement des réseaux d’organisations à l’intérieur du pays, et un 
appui aux initiatives locales de rapprochement des communautés divisées. 

Un éventuel appui à l’organisation des élections devra, le cas échéant, être considéré dans le secteur 
de concentration bonne gouvernance. Toutefois, le budget de la Commission européenne pourrait, 
si les conditions étaient réunies, financer l’observation des processus électoraux. 

La gestion, la prévention et la résolution des conflits constituent une dimension transversale dans le 
cadre de la stratégie communautaire. Des actions ponctuelles dans ces domaines, notamment pour 
l’avancement du processus de paix et la transition vers la démocratie dans le cadre de l’Accord 
d’Arusha, pourront faire l’objet d’un appui communautaire. Dans le contexte de résolution de 
conflits régionaux, le Burundi pourra bénéficier des ressources du Fonds Fiduciaire du programme 
MDRP dans le cadre des dispositions qui seront applicables en matière d’éligibilité pour des 
activités DDRRR accompagnant le processus de paix et contribuant à la prévention de futurs 
conflits. Dans ce contexte, la Commission européenne continuera à soutenir, sur base des articles 72 
et 73 de la Convention de Cotonou, le processus de rapatriement volontaire des Burundais vivant 
dans les camps en Tanzanie (voir supra 3.3.1).  

La stratégie communautaire pour le Burundi est aussi complémentaire avec celle élaborée dans la 
région et plus précisément en République Démocratique du Congo. En effet, dans le cadre d'une 
reprise de coopération avec la RDC en février 2002, la Communauté désire étendre graduellement 
ses activités vers l’Est du pays. Dans le cadre d’un programme d’appui au système judiciaire, 
plusieurs projets tendant à la protection des minorités, la sensibilisation de la population aux droits 
de l’homme et plus largement de réconciliation ont été initiées dans cette partie du pays. Toutes ces 
activités auront une influence indéniable sur le développement et la réconciliation de toute la 
région. 

Les priorités du PIR au titre du 9ème FED pour les pays appartenant au COMESA (Common 
Market of Eastern and Southern Africa), à l’EAC (East Africa Community), et aux autres 
organismes régionaux seront également considérées dans la stratégie de coopération avec le 
Burundi. 

5.4 Linking Relief, Rehabilitation and Development – LRRD 
La stratégie d’aide humanitaire d’ECHO, dont le Burundi est encore bénéficiaire, visera en 2003 les 
secteurs de la santé et la nutrition, la sécurité alimentaire ainsi que le secteur de l’eau et 
l’assainissement. Le budget 2003 d'ECHO au Burundi s’élèvera à 15 M€, programmés pour la mise 
en œuvre d’une stratégie de réponse multi-sectorielle aux besoins humanitaires des populations 
vulnérables, ainsi que pour la mise à disposition d’une capacité d’intervention rapide face aux 
urgences (telles que des déplacements ou des épidémies). 

En partenariat avec ECHO, le 9ème FED permettra d’assurer le lien entre l’aide humanitaire, la 
réhabilitation et le développement (Linking Relief, Rehabilitation and Development – LRRD), afin 
de passer d’une aide communautaire humanitaire à un développement durable de fond. Compte tenu 
de la situation actuelle, ECHO n’est pas dans une perspective de retrait du Burundi. Son action est 
encore nécessaire, surtout dans les régions où la situation n’est pas encore stabilisée et où les projets 
financés dans le cadre du FED ne peuvent pas agir pour le moment. 

La reprise systématique par la coopération des projets ECHO se fera graduellement en fonction de 
l'évolution de la situation humanitaire au Burundi. A terme, lorsque la paix et la sécurité seront 
stabilisées, le 9ème FED aura la capacité, principalement au travers de son appui au développement 
rural, de prendre le relais. Dans certaines provinces relativement stables du Burundi une transition 
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est déjà entamée. Par exemple, à Cibitoke et Bubanza une transition dans le secteur de la santé est 
en cours au travers du Programme de Réhabilitation Sanitaire du 7ème FED.  

5.5 Complémentarité à l’intérieur de l’Union européenne 
Le processus de concertation avec les Etats membres montre tout d’abord qu’il n’y a pas de double 
emploi entre la stratégie du 9ème FED et celle des Etats membres. Par ailleurs, des axes 
d’intervention, tels que routes et filières d’exportation, ne font pas l’objet d'appuis directs de la part 
des Etats membres mais favorisent, néanmoins, leurs interventions dans les mêmes zones. 

Les appuis macroéconomiques, pour leur composante d’appui à la balance de paiements, sont en 
synergie avec quelques appuis du même type de certains Etats membres. Concernant la composante 
d’appui aux finances publiques et au budget, les appuis communautaires, qui visent à renforcer les 
secteurs sociaux et l’établissement de politiques sectorielles, sont également en synergie avec les 
actions-projets des Etats membres dans les mêmes secteurs. 

L’appui à la bonne gouvernance, en plus des complémentarités avec les interventions des Etats 
membres, ne peut qu’optimiser les relations et les résultats de la Coopération de chaque Etat 
membre présent au Burundi ainsi que de l’Union européenne dans son ensemble. 

5.6 Complémentarité avec les autres donateurs  
Initié par la Banque Mondiale, le processus de consultation visant à l’élaboration d’une stratégie de 
lutte contre la pauvreté a fait l’objet d’un consensus de l’ensemble des partenaires du Burundi. La 
Commission européenne a été plus particulièrement impliquée en contribuant au financement de 
l’institution chargée de l’élaboration du document de stratégie intérimaire. 

Le Gouvernement, dont le programme de transition s’inspire fortement des axes stratégiques 
identifiés, a organisé une consultation thématique des bailleurs de fonds sur le CSLP-I, à 
Bujumbura, le 11 avril 2002. Dix partenaires bilatéraux (parmi lesquels six Etats membres de 
l’Union européenne), six partenaires multilatéraux et douze agences des Nations Unies étaient 
présentes. Les bailleurs ont accueilli favorablement le document proposé, la qualité du processus 
participatif qui a permis de l’élaborer, et ont noté l’engagement politique du Gouvernement. 

Le CSLP-I a été adopté par la Banque Mondiale et le FMI au mois d’octobre 2002. L'adoption du 
document définitif, prévue pour 2003, conditionne le decision point PPTE qui ne pourra donc être 
atteint avant le second semestre de l’année 2003. Considérant le consensus existant entre les 
bailleurs de fonds et le Gouvernement de transition, il paraît approprié de définir la lutte contre la 
pauvreté comme objectif global de la stratégie du 9ème FED. 

En plus de l’insertion de la présente stratégie dans la stratégie de croissance et de lutte contre la 
pauvreté, les secteurs de concentration et les investissements envisagés sur le 9ème FED ont été 
discutés avec la Communauté des bailleurs de fonds. Les résultats de ces vérifications ont confirmé 
l’absence de double emploi et montré de claires complémentarités aux niveaux sectoriel et 
géographique. Notamment, le Crédit de Réhabilitation Economique de la Banque Mondiale a un 
volet relatif à la promotion de la production agricole, complémentaire aux activités STABEX. Il 
contient également des volets portant sur la réhabilitation des infrastructures d’éducation et santé, 
qui seront étroitement coordonnés avec les interventions prévues dans le cadre du présent document 
afin d’assurer une complémentarité maximale entre les deux programmes. 

Afin d’assurer une meilleure complémentarité, par un échange d’information régulier sur les 
interventions des principaux bailleurs de fonds, un comité de donateurs pourra être établi. 

5.7 Questions transversales 
5.7.1 Le rôle de la femme dans le développement du Burundi 
La population féminine représente plus de la moitié de la population totale et de la population 
économiquement active du Burundi. Leur participation dans la vie sociale, politique et économique 
est limitée, même si des mesures pour faire disparaître ces entraves ont été prises.  
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L'amélioration de la situation des femmes constitue un des six axes d’action prioritaire du 
Gouvernement dans son programme de relance et de lutte contre la pauvreté au Burundi. La 
coopération communautaire soutiendra le développement d'outils et de méthodologies pour la prise 
en compte systématique de l'égalité entre hommes et femmes lors de la définition et de la mise en 
œuvre de ses politiques sectorielles. Elles viseront à améliorer en milieu rural l’accès des femmes 
aux activités économiques rentables. L'impact des actions de développement sur les questions de 
genre sera évalué lors de leur formulation et sera mesuré lors de leur mise en œuvre. 

5.7.2 La prévention et la résolution de conflits 
Le Burundi doit encore résoudre l’ensemble très complexe des conflits auquel il est confronté. Les 
racines de ses conflits internes, sociaux, politiques, ethniques, sont extrêmement difficiles à 
identifier, mais combinent probablement les raisons qui ont entraîné la détérioration progressive des 
conditions de vie et la généralisation de la pauvreté. 

Dans le passé, l’Union européenne a considérablement contribué à la prévention et la résolution de 
conflits au Burundi. Ainsi, l’UE a soutenu l’organisation et le déroulement des négociations qui ont 
abouti à la signature de l’Accord d’Arusha ainsi que le déploiement de la force sud-africaine pour 
protéger les membres des institutions de transition rentrés d'exil. Dans la même perspective, en 
décembre 2002, l’Union européenne a accordé un appui au cessez-le-feu à travers une aide 
alimentaire aux mouvements d'opposition armée ayant signé un accord. Plus récemment, en février 
2003, la Commission européenne a décidé le financement partiel d’une mission d'observateurs 
militaires de l’Union africaine pour assurer le suivi du cessez-le-feu. 

Dans l’avenir, la coopération communautaire continuera à contribuer au développement, à la mise 
en œuvre et à l’approfondissement des approches de prévention et de résolution de conflits, par 
l’identification des sources de conflits potentiels et des mesures à prendre pour la résolution des 
conflits en cours et pour éviter l’émergence de nouveaux conflits. Cette dimension clé de la 
stratégie communautaire se concrétisera, outre la mise en œuvre du deuxième secteur de 
concentration de ce Programme Indicatif National, plus particulièrement à travers: 

 La continuation du soutien aux efforts de l’Etat dans le processus de transition vers la démocratie tels 
que la conclusion et la mise en œuvre des accords de cessez-le-feu et l’établissement des nouvelles 
institutions politiques. A cette fin, l’Union européenne dispose d’une gamme d'instruments qu’elle 
compte mettre en œuvre, y inclus la tenue d’un dialogue politique avec le Gouvernement du Burundi et 
la prise d'initiatives politiques visant à la stabilité dans la région des Grands lacs. Le travail de son 
Représentant spécial pour la région des Grands lacs joue un rôle primordial à cette fin; 

 La mise en œuvre du volet Rétablissement de la paix et réconciliation dans le cadre du PREBU (voir 
4.1.1) afin d’accompagner la démocratisation et les mécanismes de participation de la société civile dans 
la prise de décisions et le contrôle de l’administration publique; 

 Le soutien des programmes de DDRRR dans un contexte de résolution de la crise régionale et la prise en 
compte des besoins spécifiques pour la réinsertion des démobilisés; 

 Le soutien à la réforme foncière prévue par l'Accord d'Arusha et à d'autres initiatives visant à réduire les 
conflits fonciers. Il convient de rappeler que la Commission Nationale de Réhabilitation des Sinistrés, 
mise en place en février 2003, est mandatée pour apporter des solutions aux litiges fonciers créés lors du 
retour des populations sinistrées. 

 
5.7.3 L'environnement 
Compte tenu des liens particulièrement importants au Burundi entre les problèmes de gestion 
environnementale et la pauvreté, la sécurité alimentaire et les conflits au sein de la société, des 
interventions spécifiques en faveur de l'environnement renforceront les capacités institutionnelles 
d'élaboration et de mise en œuvre d'une politique nationale dans ce domaine et soutiendront les 
organisations de la société civile actives dans ce domaine. Lors de la conception et de la mise en 
œuvre des actions de développement, notamment en milieu rural, des outils et mécanismes de 
coordination prenant systématiquement en compte l'impact environnemental seront prévus. 
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5.7.4 La société civile 
Dans le cadre du 9ème FED la Délégation de la CE disposera d'un fonds spécifique lui permettant 
de renforcer les organisations de la société civile afin d'en faire des partenaires actifs dans la mise 
en œuvre de la stratégie de coopération de la Commission Européenne.  

5.8 Contributions de la BEI à la stratégie de réponse communautaire 
Une fois le problème des arriérés résolus, la BEI, en étroite collaboration avec les autres 
instruments de la coopération communautaire, s'efforcera d'identifier des opportunités pour de 
nouvelles interventions au Burundi dans le cadre de l'Accord de Cotonou. Elle se concentrera sur la 
structuration et le renforcement du secteur financier et le développement du secteur privé, 
notamment en accompagnant la politique de désengagement de l'Etat des secteurs productifs. Avec 
le souci de valoriser les richesses naturelles du pays, la Banque entend par exemple porter un intérêt 
tout particulier à certaines filières agricoles dans le cadre de leur privatisation, mais aussi au 
développement des infrastructures économiques et des communications avec d'autres institutions 
financières multilatérales et bilatérales (Banque Mondiale, BAD). 

La BEI ne manquera pas d'étudier toute opportunité d'investissement qui viserait à favoriser le 
désenclavement du pays et ainsi à promouvoir une plus grande coopération régionale. A cet égard, 
le Burundi pourrait avoir accès aux prêts globaux de la Banque, ainsi qu’aux différents Fonds 
d'investissement auxquels elle participe. 

 

PARTIE B 
PROGRAMME INDICATIF NATIONAL 

6 PROGRAMME INDICATIF NATIONAL 

6.1 Introduction 
Sur base de la stratégie de coopération présentée en partie A et conformément aux dispositions de 
l’article 4 de l’Annexe IV de l’Accord de Cotonou, le programme indicatif a été établi sous forme 
d’un ensemble de tableaux qui présentent les cadres d’intervention pour chaque secteur (Annexe 1), 
le calendrier de programmation financière (Annexe 4) ainsi que le chronogramme détaillé des 
activités de tous les programmes (Annexe 3). 

Les montants mentionnés dans ce chapitre indiquent la répartition des fonds entre les secteurs de 
concertation, l’appui macroéconomique et les autres programmes. Cette répartition peut être 
modifiée dans le cadre des revues opérationnelles, de performance ou ad hoc. 

6.2 Instruments financiers 
Le mise en œuvre de la coopération de la CE avec le Burundi sera financée à partir de plusieurs 
instruments financiers. Leur affectation envisagée est donnée ci-dessous à titre indicatif: 

6.2.1 9ème FED, enveloppe A, 115 M€  
Cette enveloppe couvre les opérations de développement à long terme: 

Développement Rural:    56,75 M€ (49,3% du montant total) 
Bonne Gouvernance :    17,25 M€ (15%) 
Appui macroéconomique:    31,5 M€ (27,4%) 
Hors concentration / autres programmes:  9,5 M€ (8,3%) 

Les reliquats des FED antérieurs à la date de l’entrée en vigueur du protocole financier ainsi que les 
montants désengagés ultérieurement seront ajoutés à l’allocation indicative susmentionnée. Ces 
fonds seront utilisés pour les projets et programmes déjà déterminés dans le cadre des programmes 
indicatifs des FED précédents, pour lesquels aucune décision financière n’a été prise avant l’entrée 
en vigueur du 9ème FED. Les reliquats restants devraient être utilisés pour soutenir les projets et 
programmes conformément aux priorités fixées dans le présent programme indicatif. 
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6.2.2 9ème FED, enveloppe B, 57 M€  
Cette enveloppe sera destinée à couvrir des besoins imprévus, telle que l’aide d’urgence lorsqu’elle 
ne peut être financée sur le budget communautaire, les contributions à des initiatives d’allégement 
de la dette adoptées internationalement, ainsi qu’un soutien destiné à atténuer les effets néfastes de 
l’instabilité des recettes d’exportation. 

6.2.3 Facilité d’investissement (BEI) 
Outre les instruments financiers susmentionnés dont l’enveloppe A représente la principale base 
programmable du programme indicatif, le 9ème FED comprend également la "Facilité 
d’investissement", instrument financier géré par la BEI non inclus dans le programme indicatif. 

6.2.4 Autres instruments financiers 
Il convient de noter que des actions spécifiques pourront être financées via des lignes budgétaires 
de la CE, notamment dans les domaines de la démocratisation, des droits de l’homme, et de la 
sécurité alimentaire. Ces financements seront décidés selon les procédures applicables à chaque 
instrument et restent sous réserve de la disponibilité des ressources budgétaires. 

6.3 Secteurs de concentration 
6.3.1 Développement Rural 
L’objectif spécifique poursuivi sera la relance de l’économie rurale de manière durable afin de 
stabiliser et d’améliorer les conditions de vie de la population rurale. Il sera mis en œuvre à travers 
une re-dynamisation de la structure productive, la relance de la production agricole, la 
diversification des activités économiques et la décentralisation. Une attention particulière sera 
réservée à la réinsertion sociale et économique des populations réfugiées, déplacées et 
démobilisées, en milieu rural, tout en protégeant les ressources naturelles. Une approche de 
développement participative impliquant les acteurs productifs du secteur rural et de la société civile 
sera privilégiée. 

Les principales activités prévues sont: 
 La relance des filières d’exportation et des filières non traditionnelles avec potentiel de développement; 
 La diversification des activités productives du monde rural; 
 La gestion de l’occupation des sols; 
 La réhabilitation des infrastructures sociales et économiques; 
 L'appui aux systèmes de santé en milieu rural, dans la suite du Programme de Réhabilitation Sanitaire; 
 Le désenclavement des zones rurales défavorisées (pistes et axes routiers). 

Les dimensions environnement et genre feront l’objet d’un suivi particulier au sein de ces appuis. A 
titre indicatif, 56,75 M€ seront réservés à ce premier secteur de concentration. 

Les mesures principales en matière de politique sectorielle, à prendre par le Gouvernement comme 
contribution à la mise en œuvre de la stratégie de réponse dans ce secteur, sont: 

 Respecter la mise en œuvre de la stratégie de croissance et de réduction de la pauvreté;  
 Poursuivre le processus de désengagement de l’Etat de l’économie, définir des politiques sub-

sectorielles, notamment pour les filières d’exportation, et établir en concertation avec la communauté 
internationale une politique agricole, comprenant la question foncière; 

 Mettre en œuvre la décentralisation administrative, notamment pour la planification, la mise en œuvre, la 
coordination et la gestion du processus de développement. 

 Renforcer la politique de maintenance et d'amélioration du réseau routier national; 
 Appuyer la politique de réinstallation définitive des déplacés, réfugiés et démobilisés y compris la mise 

en place des infrastructures sociales adéquates. 

6.3.2 Bonne Gouvernance 
L’objectif spécifique suivant sera poursuivi: renforcer le processus de retour à la paix dans un 
contexte de bonne gouvernance et dans un état de droit et participatif. A titre indicatif, 17,25 M€ 
seront réservés à ce deuxième secteur. Les principales activités prévues sont: 

 Le renforcement institutionnel et la décentralisation; 
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 La promotion de la paix, la facilitation du processus de fixation des populations déplacées, la 
démobilisation et la réintégration socioprofessionnelle (désarmement et démilitarisation); 

 La promotion de la démocratie, de l’état de droit, de la justice et des droits de l’homme (incluant les 
aspects genre). 

Les mesures principales en matière de politique sectorielle, à prendre par le Gouvernement comme 
contribution à la mise en œuvre de la stratégie de réponse dans ce secteur, sont: 

 Mettre en œuvre l’Accord d’Arusha et organiser les élections présidentielles, législatives et municipales; 
 Promouvoir et soutenir les Institutions de la Transition - l’installation des Commissions ou groupes de 

travail relatifs aux questions de la liberté politique, des réfugiés et de leur terre, du génocide et des 
crimes contre l’humanité, de la Commission de Vérité et de Réconciliation – et la loi sur la répression 
des crimes de génocide, de guerre et contre l’humanité; 

 Entamer la réforme de l’armée, le désarmement et la démilitarisation/réintégration socio-économique des 
ex-combattants; 

 Poursuivre la réforme de l’administration y compris sa décentralisation; 
 Lutter contre la corruption, réorganiser la Cour de Comptes. 

6.3.3 Appui macroéconomique 
La Communauté appuiera le programme de réformes macroéconomiques du Gouvernement. Une 
attention spéciale sera accordée à la réduction de la pauvreté, notamment en facilitant l'accès des 
couches les plus démunies de la population aux services sociaux (santé, éducation, eau potable). 

L’appui macroéconomique sera fourni sous forme d’un programme triennal. Les fonds seront 
déboursés sur une base annuelle. Des indicateurs de performance relatifs à la gestion des finances 
publiques et à l'impact sur les secteurs sociaux seront établis. Pour ce qui concerne notamment les 
secteurs de la santé et de l'éducation, ils sont à titre indicatif mentionnés au tableau 3 de l'annexe 1. 

Si un déboursement annuel n’est pas réalisé dans les délais prévus, le montant correspondant peut 
être transféré vers l’un des autres secteurs de coopération dans le programme indicatif. Une telle 
décision peut être prise dans le cadre de la revue annuelle. 

La mesure principale à prendre par le Gouvernement, pour contribuer à la mise en œuvre de cet 
appui Communautaire, est la poursuite de la politique d’assainissement des dépenses publiques 
dans le cadre de son programme de réformes économiques, à savoir l’amélioration de sa gestion 
macroéconomique, et la réalisation de taux de croissance permettant de réduire la pauvreté. A titre 
indicatif, 31,5 M€ seront réservés à ce type d’appui. 

6.3.4 Autres programmes 
Un montant indicatif de 9,5 M€ est réservé aux actions suivantes: 

 Mise en place d’un fonds spécifique géré par la Délégation de la Commission européenne au Burundi, 
pour contribuer au renforcement des capacités des organisations de la société civile et de l’ensemble des 
acteurs non étatiques pour favoriser leur pleine participation dans le processus de développement du 
Burundi, dans la perspective de leur confier la gestion directe et intégrale de programmes; 

 Assistance technique, études, suivi-évaluation; 
 Réserve pour l’assurance contre les réclamations éventuelles et pour couvrir les dépassements de coûts et 

les dépenses imprévues; 
 Eventuelles contributions aux programmes et projets régionaux. 

6.4 Cadre d’Intervention 
La stratégie du 9ème FED sera évaluée par l’achèvement des objectifs vérifiables dans les domaines 
d’intervention en parallèle avec la vérification de la stratégie de croissance et de réduction de la 
pauvreté. Les résultats en matière de performance économique et de réformes structurelles 
constitueront également des critères d’évaluation de l’efficacité de cette stratégie.  

Par ailleurs, un système de suivi périodique de la mise en œuvre de la stratégie de coopération et du 
programme indicatif sera établie en association avec l’Ordonnateur national, la Délégation de la 
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Commission européenne à Bujumbura, les bailleurs de fonds et les acteurs non étatiques dans le 
cadre de la concertation prévue par l’ensemble des acteurs du développement. 

Le cadre d’intervention spécifique du 9ème FED est présenté dans l’Annexe 1. Il est important de 
souligner l’absence d’indicateurs spécifiques d’évaluation au sein du CSLP-I. Pour cette raison, il 
est actuellement impossible d’inclure de tels indicateurs dans le cadre d’intervention du 9ème FED. 
Ces indicateurs devront être inclus ultérieurement suite à la finalisation du CSLP définitif. 

6.5 Calendrier des engagements et décaissements indicatifs 
Le calendrier des engagements et décaissements indicatifs est détaillé dans l’Annexe 4. 

6.6 Chronogramme des activités 
Le chronogramme des activités est détaillé dans l’Annexe 3. 



 

13

7 Autriche - Annulation de la dette 
bilatérale. 

- Eau : finalisation du plan 
national directeur de l’eau ; 
infrastructures d’adduction 
d’eau potable; 
- éducation: réhabilitation et 
construction d'infrastructures 

 - Appui au processus de paix, 
à la démocratie et aux droits de 
l'homme. 

 16,5 

8 Italie  - Soutien à la lutte contre le 
VIH Sida ; 
- amélioration des conditions 
sanitaires. 

- Amélioration de la production 
agricole et élevage. 

- Appui au processus de paix, 
à la démocratie et aux droits de 
l'homme.  

- Appui au rapatriement 
volontaire et à la réinstallation 
des déplacés ; 
- aide alimentaire. 

12,9 

9 France - Micro crédit aux initiatives de 
base. 
- Aide à l’ajustement structurel 
faite en appui du programme 
post-conflit du FMI 

- Santé: appui aux malades du 
SIDA, importations prioritaires 
de médicaments; 
- éducation: appui à l'université 
(école doctorale) ; 
- enseignement du français ; 
- développement de la lecture 
publique.  

- Agriculture: sécurité 
alimentaire par la relance de 
l'élevage; 
- urbanisme: élaboration d'un 
plan directeur avec la mairie de 
Bujumbura. 

- Renforcement des capacités 
des institutions décentralisées; 
- promotion de l’état de droit ; 
- appui à la réconciliation 
nationale. 

- Aide alimentaire. 13 

10 Pays Bas     Aide humanitaire 5 

11 FMI et Banque 
Mondiale 

- Appui à la stratégie de lutte 
contre la pauvreté ; 
- revue des dépenses 
publiques ; 
- réforme économique ; 
- appui post conflit. 

- Développement social; 
- santé: santé des populations, 
lutte contre le SIDA. 

- Relance économique du 
monde rural; 
- développement de l'emploi; 
- réhabilitation des axes 
structurants; 
- facilitation du commerce 
régional. 

- Renforcement des capacités 
(multisectoriel) ; 
- démobilisation. 

 351,5 

12 PNUD - Appui au pilotage et à la 
gestion de l’économie. 

- Santé: lutte contre le SIDA; 
- programme cadre d'appui aux 
communautés. 

- Appui à la sécurité 
alimentaire; 
- protection de 
l'environnement. 

- Appui à la bonne 
gouvernance. 

 48 

13 FAO   - Relance de l'économie 
rurale ; 
- définition de politiques 
sectorielles ; 
- appui à la génération de 
revenu ; 
- appui à la sécurité 
alimentaire. 

 - Réhabilitation du secteur 
semences ; 
- aides d’urgence agricole. 

5,3 



 

14

14 FENU  - Développement 
organisationnel; 
- infrastructures sociales. 

   4,5 

15 UNICEF  - Promotion des droits de 
l'enfance; 
- services sociaux de base : 
promotion de l'accès à l'eau, 
nutrition et santé, SIDA, 
éducation de base. 

 - Appui à la bonne 
gouvernance. 

 10 
(cherche en plus 
24) 

16 UNESCO  - Education: Promotion de la 
scolarisation des groupes 
défavorisés et minoritaires. – 
promotion de l’enseignement 
technique. 
- santé : sensibilisation à la 
problématique SIDA 

- Micro crédit aux mères 
d’enfants de la rue. 

- Promotion de la culture de la 
paix. 

 0,2 

17 PAM 
 

  - Appui à la sécurité 
alimentaire (FFW). 

 - Aide humanitaire 
(alimentaire). 

Non défini 

18 FIDA 
 

- Privatisation des centres 
semenciers et distribution des 
intrants; 
- micro crédits. 

- Alphabétisation fonctionnelle ;
- alimentation en eau potable ; 
- réhabilitation des 
infrastructures socio 
économiques de base. 

- Accroissement de la sécurité 
alimentaire à travers 
l’intégration agro-sylvo-
pastorale. 
- développement du secteur 
privé en milieu rural. 
- protection de 
l’environnement. 

- Renforcement de la 
participation communautaire. 

 40,5 

19 FNUAP  - Santé: Santé de la 
reproduction, stratégie de 
population et de 
développement 

 
 
 
 

- Information et communication 
(alphabétisation, lutte contre le 
sida, genre). 

 4,4 

20 OMS  - Santé: Programme de lutte 
contre la maladie, Promotion et 
protection de la santé, appui 
organisationnel aux services 
de santé. 

 
 
 
 
 
 

 - Préparation de réponse aux 
urgences. 

4,2 

21 USAID/DEPT 
ETAT 

 - Appui aux initiatives dans le 
secteur de l’eau, 
l’assainissement et la santé ; 
- SIDA (en instruction). 

- Appui à la sécurité 
alimentaire. 

- Démobilisation; 
- appui aux initiatives de 
justice; 
- appui aux initiatives de 
transition ; 
- renforcement des capacités 
de la société civile. 
- résolution des conflits. 

- Aide humanitaire d'urgence. 
- aide alimentaire ; 
- appui au rapatriement 
volontaire. 

24,5 

22 Norvège  - Education: enseignement 
accéléré des adolescents. 

  - Appui à la réinstallation des 
déplacés. 

3 
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ANNEXE 6. APERÇU DES PRINCIPALES FILIÈRES D’EXPORTATION 
 

Avant la crise, les cultures commerciales d’exportation ont connu une croissance importante de 
leur production, essentiellement due à une forte extension des surfaces plantées. Une amélioration 
notable de la qualité a également été obtenue. Ces résultats ont été atteints par de très importants 
investissements de l’Etat, l’encadrement des planteurs, la subvention de la production (intrants), 
la réalisation des infrastructures industrielles (unités de transformation). 

Après 1993, le secteur a connu une détérioration significative, sur les plans quantitatifs (seul le 
thé a en partie résisté) et qualitatif. Ces problèmes ont entraîné une diminution sensible des 
revenus des producteurs. 
La filière café 
La filière café constitue la principale ressource d’exportation du Burundi et génère de 80% à 90% des devises 
étrangères. Cependant elle traverse depuis ces dernières années une crise difficile due à la fois à la chute drastique 
des cours du café sur le marché mondial et à un ensemble de facteurs internes qui pèsent négativement sur sa 
rentabilité. La crise a détruit certains actifs de la filière et entraîné l'abandon de nombreuses plantations villageoises 
par les personnes déplacées ou décédées. 
Le prix du café payé au caféiculteur n'a pas bougé depuis plusieurs années. Le découragement des planteurs se traduit 
par un laisser aller dans l'entretien des plantations qui a pour principale conséquence une baisse des quantités 
produites, de la qualité, et favorise en outre le développement de maladies.  
La filière perd aujourd'hui entre 3 et 4 milliards de FBU par an. Les réformes qui avaient été entreprises au début des 
années 90 allaient dans le sens d'un transfert progressif des activités vers le secteur privé et leur objet n'est pas remis 
en cause, le retard étant lié à la crise. Le rapport final de l’étude réalisée dans le cadre du programme STABEX de la 
Commission européenne servira de base à l’élaboration d’un plan de désengagement de l’Etat des activités 
productives et de commercialisation dans la filière café. 
Dans un premier temps la Commission européenne interviendra dans la réhabilitation de la filière, avec des actions 
d’urgence pour limiter les pertes de production (l’anthracnose pourrait générer 30% de perte lors de la prochaine 
campagne), puis avec des actions contribuant à une réhabilitation physique et économique de l’activité. Le 
programme de réhabilitation prioritaire, tel que proposé par l’Etude de la Filière Café, est évalué à plus de 10 
millions €. Un audit permettra d’identifier la dette intérieure de la filière. 
La filière thé 
Les plantations de thé représentent environ 8.000 ha, dont 2.000 ha en blocs industriels et 6.000 ha en plantations 
villageoises. La filière a été affectée par la crise, quoique à un niveau moindre que la filière café. L'évolution des prix 
de vente traduit à la fois les fluctuations des cours mondiaux et les difficultés de commercialisation propres au 
Burundi. Le prix réel de la feuille verte payée au planteur villageois avait baissé de 48 % en 1997 par rapport à 1992. 
La filière thé est régulée par une société publique, l’Office de Thé du Burundi (OTB) qui jouit d’un monopole de fait.
Malgré des résultats satisfaisants, l'OTB n'a pu atteindre les objectifs de production qu'elle s'est vue assigner au cours 
des années passées, en raison d'un certain nombre de contraintes, à la fois conjoncturelles et structurelles. 
Parmi les contraintes conjoncturelles, conséquences directes de la crise, on note : i) L’importance relative des 
abandons de plantations ; ii) Une pénurie des moyens de transport ; iii) Une pénurie de sacs de sisal nécessaires au 
conditionnement, préjudiciable à la qualité du produit; iv) Un défaut d'entretien des pistes de desserte. 
On note également un certain nombre de contraintes structurelles: i) La saturation de capacité pour 4 usines de thé ; 
ii) Des faiblesses dans l’organisation et la gestion des exploitations ; iii) Une fertilisation souvent insuffisante des 
sols ; iv) Un prix d’achat aux producteurs peu incitatif ; et v) La fragilité financière de l’OTB du fait notamment des 
difficultés liées à la crise, aggravées structurellement par les pertes de change supportées sur les emprunts libellés en 
devises, qui lui ont été rétrocédés par l'Etat. 
Malgré certaines contraintes structurelles, dont aucune n'apparaît insurmontable, la filière thé ressort comme une des 
plus porteuses en termes de potentialités économiques parmi les filières agricoles d'exportation. Outre son intérêt 
économique, elle présente de fortes potentialités de croissance. L'OTB a élaboré un plan ambitieux de reprise des 
extensions, qui porte sur 1 400 ha par an pour la période 2001/2003.  Une mission d’étude sur la Filière Thé, financée 
dans le cadre du programme STABEX est en cours de réalisation. La mission analysera la stratégie proposée par 
l’OTB, et notamment l’état des lieux de la filière afin de permettre au Gouvernement du Burundi d’établir un 
programme de réhabilitation prioritaire et de disposer d’un concept pour le désengagement de l’Etat. 
La filière coton 
La culture cotonnière a été introduite dans le courant des années 1920 au Burundi et bénéficie actuellement à 17000 
producteurs. 
Du fait de la crise, des infrastructures (hangars, pistes), et des équipements ont été détruits et les programmes de 
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recherche ont été arrêtés. De la réduction des surfaces cultivées et de la baisse des rendements a résulté une chute 
importante de la production (8.813 T graines, en 1993 ; 2.847 T graines en 2001) et le quasi-arrêt des exportations à 
partir de 1996. Par ailleurs, le prix payé au producteur en 1999, a été inférieur d’environ 40 % aux prix pratiqués en 
Afrique de l’Ouest. Aussi, le coton ne présente d’intérêt pour le producteur que parce qu’il constitue un bon 
précédent cultural pour les cultures vivrières qui le suivent. 
La filière doit faire face à des contraintes conjoncturelles liées à la crise, au titre desquelles: i) La destruction ou la 
dégradation de l’outil de production ; ii) l'arrêt des programmes de recherche ; iii) la baisse des excédents 
d'exploitation de la Compagnie de Gérance du Coton. La COGERCO, n’est actuellement pas en mesure 
d’approvisionner la filière en intrants ou de financer son plan de relance et la réhabilitation des équipements et des 
infrastructures détruites. 
L'examen de la filière conduit au constat d’une faible compétitivité qui ne lui permet pas, en l'état actuel, d'envisager 
une relance ou une véritable politique de développement de la filière. 
La filière présente toutefois un intérêt économique certain pour l'approvisionnement de l'industrie locale, dans la 
mesure où elle permet des économies de devises, ressources rares du pays. Une politique de sauvegarde de la filière, 
visant à rétablir les conditions minimales de sa viabilité, compromise par les effets de la crise, est donc à envisager, 
sur la base des composantes suivantes : i) Appui à la fourniture des intrants, et étude de la privatisation de la filière 
d'approvisionnement en intrants pour l'avenir ; ii) Réhabilitation des équipements (hangars) détruits pendant la crise. 
Les filières hortofruticoles 
Initié au début des années 1990, le secteur hortofruticole du Burundi a connu un démarrage prometteur notamment 
grâce aux mesures de promotion entreprises par l’Etat (création d’un système de zone franche) et aux subventions au 
transport aérien mises en place avec l’appui du FED. C’est ainsi qu’une dizaine de sociétés burundaises ont exporté, 
en 1993, plus de 1000 T. de produits hortofruticoles, (fruits, légumes, plantes ornementales et aussi animaux vivants).
En plus de ces produits précités, des études faites durant cette période ont montré l’existence d’un potentiel certain 
pour les fleurs, les huiles essentielles, les plantes médicinales, les produits biologiques, etc. 
Cependant, avec la crise, ce courant a été d’abord ralenti puis totalement interrompu par l’absence de transport aérien 
causé par l’embargo. 
Compte tenu du potentiel  de ces cultures d’exportation non traditionnelles, des demandes de réhabilitations et de 
soutien à la relance de ce secteur sont actuellement exprimées par le Gouvernement du Burundi (diversification des 
sources de devises au pays et des sources de  revenus aux producteurs) et par la GEXOBU (Groupement des 
Exportateurs Hortofruticoles du Burundi), une association professionnelle locale des opérateurs à l’exportation des 
produits hortofruticoles. 
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ANNEXE 7. BURUNDI AT A GLANCE 


